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0 ÉVÉNEMENTS 
. .(joaimission des Réparations 

-«prouve, en principe, les 
rapports des experts et invite 
le Reich à comparaître. — 
L'Allemagne aeceptera-t-eile 
les conclusions des experts ? 
- Acceptation théorique et 
acceptation de fait : il sied 
d'envisager des sanctions. — 
désaccords delà Ruhr seront-
ils renouvelés ? — En Grèce. 
Faisant preuve d'une diligence on 

ne peut plus louable, la Commission 
des Réparations vient de prendre une 
décision au sujet des rapports des 
experts-

La Commission s'était réunie afin 
d'entreprendre l'examen détaillé de 
ces rapports ; mais elle constata dès 
l'abord la concordance complète des 
vues de ses membres. 

Aussi, et tout en réservant son ac-
ceptation définitive, la Commission a 
fait savoir que, à ses yeux, les rap-
ports des experts « offraient une 
base pratique pour la solution rapide 
du problème des réparations ». 

Et, sans plus attendre, elle a con-
voqué les délégués allemands pour le 
jeudi 17 avril. 

Le gouvernement du Reich devra 
donc exprimer, ce jour-là, soit par 
écrit, soit par l'intermédiaire d'un 
représentant, son sentiment quant 
au plan proposé par les experts. 

La prompte décision de la Com-
mission des Réparations confirmera 
la bonne impression déjà produite 
par la publication des travaux des 
experts-

Les deux rapports, — faut-il le 
rappeler ? — sont rédigés de telle 
sorte que la mauvaise foi des diri-
geants du Reich éclate à tous les 
yeux. 

Dès lors, à quoi servirait-il de pour-
suivre l'œuvre accomplie par les 
experts, si l'on ne s'assure au préa-
lable que le gouvernement allemand 
accepte effectivement leurs proposi-
tions ? 

La parole est donc désormais à 
1 Allemagne. 

A 
Quelle sera l'attitude du Cabinet 

«e Berlin ? 
Si l'on s'en rapportait à l'opinion 

ormulée par les journaux nationa-
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Le ministre des Affaires Etrangè-
res, Stresemann, est parti en per-
sonne en campagne contre les traités. 

Dès lors, les circonstances parais-
sent rien moins que favorables, du 
côté allemand, à un dénouement du 
problème des réparations. 

Et que sera-ce dans un mois, quand 
les électeurs se seront prononcés ? 

Nous rapportions l'autre jour les 
résultats des élections bavaroises : 
elles se soldent par un accroissement 
des forces nationalistes-

Il est à craindre qu'il en soit ainsi 
également le 4 mai pour les élections 
du Reichstag. 

Si ces pronostics se trouvent con-
firmés, on peut craindre une nou-
velle période de difficultés. 

A vrai dire, il n'y a qu'un moyen 
d'amener les. Allemands à l'exécu-
tion totale : leur signifier que toute 
mesure dilatoire, toute défaillance, 
sera suivie de sanctions immédiates. 

Ce qu'il faudrait surtout c'est que 
tous les alliés indistinctement s'en-
gagent dan

s
 cette voie de la repres-

sion possible. 
Ils doivent être, maintenant, défi-

nitivement édifiés sur le compte de 
l'Allemagne, sur sa mauvaise foi et 
sa politique de faillite-

Ils devraient enfin se rendre 
compte qu'aucune bienveillance, au-
cune concession n'incitera le Reich à 
s'exécuter,, niais au contraire sera te-
nue pour un acte de. faiblesse à 
exploiter. 

Saura-t-on le comprendre à Lon-
dres et à Washington ? 

A 
Veut-on une nouvelle preuve de la 

mauvaise volonté allemande ? 
Elle vient de se manifester à l'oc-

casion des accords de la Ruhr. 
On sait que la régie franco-belge 

et les industriels des pays occupes 
avait signé un accord relatif à 
l'exploitation des mines. 

Cet accord vient à échéance le 15 
avril. 

On s'est donc préoccupé de son 
renouvellement-

Eh bien, les dirigeants du Reich 
se sont employés à empêcher ce 
renouvellement, à dresser à nouveau 
contre nous le» industriels de la 
Ruhr. 

Il est fort probable que ceux-ci 
n'écouteront pas les dangereux con-
seils de Berlin et prorogeront les con-
ventions existantes. 

Mais, combien s:gnificative se ré-
vèle l'intervention des dirigeants du 
Reich ! 

Quoi qu'il en soit, il est permis de 
présumer que l'accord së fera à nou-
veau et pour d'excellentes raisons. 

Celles-là même qu'indiquait, le 12 
avril, le Koelner Tageblatt : 

« Nous savons que les accords de 
la M. I- C. U. M. imposent à l'indus-
trie de la Ruhr des charges très lour-
des, presque écrasantes. Mais nous 
estimons que, si les négociations en-
gagées à Dusseldorf devaient échouer 
complètement, cela aurait un con-
tre-coup aux conséquences graves et 
incalculables sur la situation politi-
que extérieure. L'échec des négocia-
tions conduirait, ainsi que l'a an-
noncé le président de la M. I- C. U. M., 
M. Frantzen, à de nouvelles sanc-
tions dont l'aboutissement serait la 
cessation du travail dans l'industrie 
de la Ruhr. Cela doit être évité à tout 
prix, dans l'intérêt même du peuple 
allemand. » 

Le Koelner Tageblatt juge parfai-
tement la situation : on peut donc 
prévoir que les accords en vigueur de-
puis le 23 novembre seront renouve-
lés, malgré le gouvernement de Ber-
lin-

*** 
Dimanche dernier, le peuple grec 

était appelé à se prononcer, par la 
voie du plébiscite, sur l'établisse-
ment du régime républicain. 

En fait, l'Assemblée Nationale s'est 
déjà prononcée pour la République 
mais elle a voulu que les citoyens dé-
cidassent eux-mêmes en dernier res-
sort-

Le résultat final ne semble pas 
faire de doute, encore que les roya-
listes s'affirment sûrs de la victoire, 
avec autant d'énergie que les républi-
cains : la République va être défini-
tivement instaurée en Grèce. 

Pour commenter l'événement com-
me il convient, nous attendrons que 
la nouvelle soit officielle. 

M. D-

INFORMATIONS 
Les industriels de la Bhur 

maintiennent 
leurs prétentions 

Les négociations ont repris à la 
M. I. C. U. M- avec les représentants 
des industriels de la Ruhr, en vue du 
renouvellement des accords du 23 
novembre. 

Selon des renseignements- de sour-
ce allemande, les industriels main-
tiennent leur point de vue- Il leur est 
absolument impossible de continuer 
gratuitement les livraisons des répa-
rations parce qu'ils sont entièrement 
démunis de crédits. 

Ils considèrent que l'emprunt in-
ternational de 800 millions de marks-
or, envisagé par les experts pour 
parfaire la somme de un milliard de 
marks-or, que l'Allemagne devrait 
payer la première année aux termes 
du rapport des experts, pourrait 
être employé au paiement de leurs 
livraisons. 

La Polog&e 
change sa monnaie 

Le conseil des ministres a accepté 
le projet changeant le système mo-
nétaire poionais. 

La valeur de la nouvelle unité mo-
nétaire, le zloty, est fixé à 1.800-000 
marks polonais. Jusqu'au 20 juin, 
tous les paiements pourront être ef-
fectués en zlotys ou en marks selon 
la proportion indiquée ci-dessus. A 
partir du 1" juillet, le mark cessera 
d'être un moyen légal de paiement. 
Les marks non encore échangés le 31 
mai perdront toute valeur. 

quitte la Russie 
Mgr- Cieplak, qui est sorti de pri-

son, a quitté Riga pour Varsovie ; il 
a été accompagné jusqu'à la gare par 
des membres du clergé et le person 
nel de la légation de Pologne. 

£>a Serbie doit dissoudre 
unesocietésecrèteallemande 

Le conseil des ministres, avant sa 
démission, a décidé de dissoudre la 
Société allemande dite « Kultur-
bund », se fondant sur ce fait que 
cette Société a entrepris une action 
politique antiétatique. 

gel, dans lequel se trouvait Abd-El-
Krim. Une bombe tombant près de la 
tente qu'occupait ce dernier, a gra-
vement blsssé le chef des rebelles 
riffains, à la jambe. Un de ses prin-
cipaux lieutenants a été tué sur le 
coup-

Les postiers 
de l'express d'Andalousie 

tués par des bandits 
Des bandits ont pénétré dans le 

wagon postal de l'express d'Anda-
lousie, entre les stations de Santa-
Cruz-de-Mudela et Espeluy. 

Ils .ont assassiné les deux postiers 
à coups de couteau, puis, sautant sur 
la voie, ont disparu en emportant la 
caisse des valeurs, qui contenait en-
viron 500,000 pesetas. 

Les souverains roumains 
à Paris 

La visite officielle des souverains 
roumains est terminée. Ils ont cessé, 
dimanche, d'être nos invités officiels; 
ils n'en restent pas moins nos hôtes. 

Dimanche après-midi à 4 heures, 
la reine Marie est partie pour Biar-
ritz, où elle va passer quelques semai-
nes auprès de sa sœur, la grande du-
chesse Cyrille- Quant au roi, pour 
qui des appartements ont été retenus 
dans un grand hôtel de la place Ven-
dôme, il se propose de demeurer en-
core à titre privé, une quinzaine de 
jours à Paris, après lesquels il gagne-
ra la Côte d'Azur. Ce n'est qu'au dé-
but de mai, en effet, que les souve-
rains quitteront la France pour aller 
faire, en Angleterre, une visite offi-
cielle analogue à celle qu'ils viennent 
d'accomplir chez nous, 
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Le plébiscite en <&rèce 
Une grande affluence d'électeurs 

prend part au plébiscite qui se dé-
roule à Athènes dans un calme et uk 
ordre parfaits. 

L'état de siège a été prononcé. 

Four empêcher les Japonais 
d'émigrer en Amérique 

La Chambre des représentants a 
approuvé le paragraphe du projet de 
loi sur l'immigration qui aboutit 
pratiquement à empêcher l'entrée des 
Japonais aux Etats-Unis. Ce paragra-
phe stipule, en effet, qu'à part quel-
ques exceptions peu nombreuses, au-
cun étranger ne sera admis aux 
Etats-Unis s'il ne remplit pas les 
conditions nécessaires pour devenir 
citoyen américain-

En Turquie 
Des chrétiens sont expulsés d'Ourfa 

Les expulsions des chrétiens par 
les Turcs continuent. Depuis le 15 
février dernier, 2.568 chrétiens soni 
arrivés en Syrie venant de la région 
d'Ourfa. Ces réfugiés sont dans un 
dénuement absolu-

Ces expulsions ne constituent pas 
des mesures nouvelles car, depuis 
1919, 85.000 chrétiens se sont réfu-
giés en Syrie, 

!¥lais ies puissances protestent 
Le rédacteur diplomatique du 

Daily Telegraph annonce que les re-
présentants diplomatiques alliés ont 
adressé au gouvernement turc une 

. note formulée dans des termes mo-
dérés montrant l'inconvénient qui ré-
sulte de la fermeture des écoles diri-
gées par des organisations romaines 
et autres en Turquie. 

Un bombardement aérien 
au Maroc espagnol 

Un télégramme annonce qu'un 
bombardement aérien a été effectué 
contre un campement des Beni-Uriu-

Fas d'alliance 
entre le Japon etla Roumanie 

On mande de Tokio, à l'Agence 
Reuter : « Les bruits relatifs à une 
alliance entre le Japon et la Rouma-
nie d'une part et entre le Japon et la 
Roumanie d'autre part, sont catégo-
riquement démentis à Tokio. 

De la réclame à peu de frais, 
mais... 

qui pourrait coûter cher 
Mrs Nora Hollis, la femme auteur 

bien connue en Amérique, a tué à 
coups de revolver sa propriétaire, à 
Partland (Oregon), dans le simple 
but, a-t-elle déclaré à la police, lors 
de son arrestation, de faire de la ré-
clame à un iiouveau livre qu'elle vient 
de terminer. 

Contre l'évasion ira cale 
Pour la première fois la loi de fé-

vrier dernier, relative aux fausses dé-
clarations de revenus, susceptibles 
d'être frappés par l'impôt, a joué à 
Paris. On s_ait que cette loi donne au 
fisc le droit de réclamer l'appui de la 
justice, en faisant perquisitionner 
chez les contribuables récalcitrants 
afin de les confondre à l'aide des 
preuves recueillies chez eux. 

C'est en vertu de cette loi et sur 
commission rogatoire de M. Gazel, 
juge d'instruction, que M- Pachot, 
commissaire aux délégations judi-
ciaires, a opéré chez un assureur ma-
ritime, la première perquisition pour 
fausse déclaration de ses revenus. Un 
certain nombre de documents qui ont 
été saisis vont être examinés par M. 
Tourceiller, expert. 

Le docteur Voronoff 
lui-même va redevenir jeune 

Le docteur Voronoff, qui est main-
tenant âgé de soixante ans, se pro-
pose -de recueillir le fruit de ses étu 
des en retrouvant sa jeunesse. A la 
suite d'une conférence qu'il fit de-
vant une assemblée de médecins et 
d'hommes de science, au cours de la-
quelle il expliqua son système, il a 
déclaré qu'il essaierait sur lui-même 
les résultats de sa découverte. 

Election sénatoriale 
Dimanche a eu lieu une élection 

sénatoriale à Lyon : 
Inscrits, 764 ; suffrages exprimés, 

762 ; majorité absolue, 382. 
Ont obtenu : 
MM. Bonnevay, député, ancien mi-

nistre de la justice, 382 voix, élu ; 
Lacroix, candidat du Cartel des gau-
ches, 338 ; Doriot, communiste, 35. 

Il s'agissait de remplacer M. Ruf-
fier, sénateur, progressiste, décédé. 

Chambre des Députés 
Séance du 12 avril 1924 

MATIN 
M. Franklin-Bouillon demande à 

'interpeller sur le retard apporté à la 
ratification du traité de Lausanne. 
M. Poincaré regrette de ne pouvoir 
accepter immédiatement la discus-
sion de cette interpellation, mais il 
affirme que la ratification est cer-
taine dès la rentrée des Chambres. 
M- Franklin-Bouillon retire sa de-
mande. 

SOIR 
La Chambre vote sans débat divers 

projets de loi et discute le projet de 
loi relatif au régime fiscal du petit 
commerce et de la petite industrie, 
retour du Sénat. M. Landry propose 
de fixer le régime forfaitaire pour la 
taxe sur le chiffre d'affaires à 
240.000 fr., alors que la Chambre 
l'avait fixé à 300-000 fr. et le Sénat à 
200.000 fr. La proposition de M. Lan-
dry est votée. 

La Chambre vote le projet de loi 
tendant à la régularisation des cré-
dits relatifs à la flotte charbonnière. 

Séance du 13 avril 1924 
MATIN 

La Chambre discute le projet de loi 
retour du Sénat relatif aux avanta-
ges à accorder aux fonctionnaires 
mobilisés. Les articles 1, 2, 3, sont 
votés. Sur l'article 4, M. de Moro-
Giafferi dépose un amendement ten-
dant à faire accorder dès le 1er juil-
let à tous les intéressés les avantages 
reconnus par la loi. Cet amendement 
est voté. 

M. Tapponier demande le rétablis-
sement du titre 2 qui accorde certains 
avantages dp classement, aux fonc-
tionnaires anciens combattants- M. 
Marsal demande le rejet de cet amen-
dement qui coûterait 25 millions, car 
le titre I accorde de grands avanta-
ges à ces fonctionnaires. 

M. Poincaré combat l'amendement 
qui est retiré par son auteur. Le pro-
jet est voté. 

SOIR 
M. Dariac propose de discuter le 

projet de révision des dommages de 
guerre, retour du Sénat- La séance 
est renvoyée à 10 heures du soir. 

Séance de nuit 
Le ministre des finances dépose le 

projet de loi retour du Sénat, sur le 
régime forfaitaire fixant la taxe sur 
le chiffre d'affaires à 240.000 fr. Le 
projet est voté. 

La Chambre discute la proposition 
de loi retour du Sénat ayant pour 
objet la revision de certains domma-
ges de guerre. Le Sénat a fixé à 
500 000 fr. de pertes subies le chiffre 
à partir duquel les dossiers devront 
être révisés. La Chambre adopte le 
projet. 

M. Péret, président de la Chambre, 
prononce le discours de clôture. Il 
résume l'oeuvre législative qui, dit-il, 
sera féconde pour le pays, et il rap-
pelle les divers projets de loi impor-
tants qui ont été votés : 

Le régime, dit-il, a eu ses détrac-
teurs et pourtant, depuis un demi-
siècle, il a résisté aux plus rudes 
assauts, traversé de troublantes épreu-
ves, élargi sans cesse la route du pro-
grès- Qu'il soit permis à ceux qui 
unissent au culte passionné de notre 
France dont l'idéal est tout de jus-
tice et de concorde, un attachement 
profond pour la République, de 
souhaiter, suivant un vœu de mon 
regretté prédécesseur dont nous con-
tinuerons de vénérer la mémoire illus-
tre « que le pays envoie ici une majo-
rité solide, résolue non à détruire ou 
à paralyser, mais à améliorer nos 
institutions. » 

Le discours de M. Péret est vive-
ment applaudi. 

La Chambre s'ajourne au I" juînj 
et la dernière séance de la douzième 
législature est levée à minuit. 
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liès-Lacroix propose de le fixer à 
300.000 fr. comme l'a voté la Cham-
bre- M. Delahaye propose 225.000 fr. 
Le chiffre de 300.000 fr. est repoussé 
par 1193 voix contre 84. . Le Sénat 
accepte le chiffre de 200-000 fr. 

Le Sénat discute le projet relatif à 
la revision des dommages de guerre : 
tous les dossiers de plus de 500.000 fr, 
seront visés. La discussion est ren* 
voyée au lendemain. 

Séance du 13 avril 1924 
MATIN 

Le Sénat reprend la discussion du 
projet relatif à la revision des dom-
mages de guerre. 

M- Poulie dépose un amendement 
stipulant que les dossiers supérieurs 
à 500.000 fr. non examinés par les 
comités de préconciliation seront 
réduits si l'on découvre qu'il y a eu 
fraude. L'amendement est repoussé. 

SOIR 
Le Sénat vote le projet relatif à la 

revision des dommages de guerre et 
discute le projet relatif à l'emploi 
obligatoire des mutilés de la guerre. 
Les articles 1 à 6 sont votés-

Le Sénat maintient à 200.000fr. le 
forfait du chiffre d'affaires. 

Séance de nuit 
La séance est ouverte à 11 h. 40-

Il est trop tard, estiment les séna-
teurs pour discuter. Et la séance est 
renvoyée à mardi. 

Sénat 
Séance du 12 avril 1924 

MATIN 
Le Sénat reprend la discussion du 

projet relatif au régime des pensions 
civiles et militaires : ce projet est vo-
té. Il vote également le projet modi-
fiant la loi d'octobre 1919 sur les re-
traites des ouvriers de l'Etat. 

SOIR 
Le Sénat discute le projet de loS 

relatif au régime forfaitaire de la 
taxe sur le chiffre d'affaires. M- Mil-

PROBABLEMENT, 
DEMAIN COMME H 1ER ! 
" Dimanche, après minuit, le Prési-

dent de la Chambre a prononcé un 
excellent discours pour saluer la fin 
de la législature de la Chambre élue 
en 1919. Oraison funèbre , diront 
certains. 

Bah ! il est d'usage, qu'à la fin de 
chaque législature, le Président de la 
Chambre fasse un résumé de l'œuvre 
accomplie et souhaite à ses collè-
gues de revenir prendre place au 
Palais-Bourbon- Le Président de la 
Chambre prononce son speech et les 
députés sortants se rendent dans 
leurs circonscriptions pour tâcher de 
reconquérir leur mandat. 

Tous ne sont pas heureux : nom-
breux sont ceux qui restent sur le 
carreau. Qu'importe, la machine par-
lementaire arrêtée jusqu'au 1er juin, 
reprendra à cette date sa marche 
normale, »ce qui ne prouve pas que le 
pays soit mieux servi demain. 

Demain, c'est-à-dire le 1er juin, 
quand la nouvelle Chambre se réu-
nira, il y a des chances pour que les 
impôts votés par la Chambre qui est 
partie, ne soient pas diminués. 

Demain, il est probable que la nou-
velle Chambre ne fera qu'appliquer 
les lois des pensions votées par la 
Chambre défunte et qu'elle ne mettra 
pas au point les lois sur les assuran-
ces sociales-

Demain, il est certain que les 
mêmes difficultés économiques se 
reproduiront, que la nouvelle Chambre 
ne trouvera pas le moyen de les évi-
ter au mieux des intérêts des con-
sommateurs qui continueront à se 
serrer la ceinture, comme ils le font 
depuis. 1916 ! 

Demain, les travailleurs ne seront 
pas plus qu'hier garantis contre le 
chômage, ni assurés, — au moins à 
Cahors, dans le Lot, —- de pouvoir se 
faire construire une maison à bon 
marché, ce que, pourtant, la Chambre 
défunte leur avait permis de réaliser 
en votant 8 millions de crédits. 

Mais demain, comme hier, nous 
sommes persuadé que la chasse au 
maroquin sera le souci constant des 
parlementaires intrigants ; que la 
course à la sinécure réunira un nom-
bre considérable de coureurs, profes-
sionnels et amateurs ; que la loi du 
plus fort sera toujours la meilleure , 
que les mercantis verront de belles 
rafles à faire dans le portemonnaie 
des ménagères ; que la mentalité des 
politiciens démocrates ou anti-démo-
crates ne changera pas, et que l'éter-
nel principe « ôte-toi de là que je 
m'y mette » sera encore plus en 
honneur parmi eux. 

En un mot, demain comme hier, 
ce sera la sinécure, la pièce de cent 
sous qui feront marcher les individus 
soi-disant très conscients de leurs 



devoirs et de leurs droits, car dans 
la société de plus en plus imparfaite 
où nous vivons, la timbale n'est pas 
décrochée par les plus méritants. 

La Chambre de 1919 est défunte : 
sa succession est ouverte et l'agita-
tion électorale qui a commencé 
n'aura son plein effet qu'après Qua-
simodo-

Que diable ! Il faut bien laisser 
aux électeurs du Lot, au moins, à 
ceux de Gahors le droit de ne pas 
manquer à la traditionnelle coutume 
de manger en paix la coque de 
Pâques ! 

Et sages, très sages, superlative-
ment sages seront les électeurs qui 
feront ainsi, car en toute sincérité, 
est-ce que demain ne sera pour la 
plupart d'entre eux, fait comme hier 
de travail, de labeur, de souffrances, 
puisqu'aussi bien, comme cela est 
prouvé, sinécures et prébendes n'ont 
jamais été et ne seront pas pour eux. 

Saluons la Chambre qui est par-
tie : elle a voté la loi sur les pen-
sions, a amorcé la loi sur les assu-
rances sociales, c'est quelque chose. 
Elle n'a pas fait rendre gorge aux 
mercantis, dira-t-on- Eh bien, nous 
défions que la prochaine Chambre le 
fasse, pour cette raison bien simple, 
nous l'avons toujours affirmé, que 
tous les partis comptent dans leur 
sein des mercantis si puissants que 
ceux-ci ne seront jamais touchés. 

Hier, les pauvres bougres du popu-
lo ont été grugés : ils ont payé- De-
main, ils continueront à être gru-
gés ; ils paieront, C'est la loi de na-
ture. 

La Chambre prochaine, l'amélio-
rera-t-elle ? Non ! 

LOUIS BONNET. 

Légion d'honneur 

M. Rastoul. lieutenant au 7° d'in-
fanterie, retraité pour blessures de 
guerre est nommé chevalier de la Lé-
gion d'honneur, pour prendre rang 
du 16 août 1920. 

Votes de nos Sénateurs 
Sur l'ajournement de la discussion 

des conclusions du rapport tendant 
à l'annulation de l'élection de M- Co-
ty, au Sénat, en Corse, les sénateurs 
du Lot ont voté : 

Pour : M. de Monzie. 
Contre : MM. Fontanille et Lou-

bet. 
Le Sénat a repoussé l'ajournement 

par 137 voix contre 99. 
*** 

Sur les conclusions du rapport 
tendant à l'ennulation de cette élec-
tion, les sénateurs du Lot ont voté : 

Pour : MM- Fontanille, Loubet. 
M. de Monzie n'a pas pris part au 

vote. 
Le Sénat a adopté par 167 voix 

contre 29. 

Lycée Gambetta 
M. Foch, Proviseur du Lycée Gam-

betta, est nommé Proviseur du Lycée 
de Clermont-Ferrand. 

Nous sommes particulièrement heu-
reux d'adresser à-M. Foch nos compli-
ments les meilleurs pour le bel avan-
cement dont il vient d'être l'objet : 
c'est en effet à la direction d'un 
lycée de chef-lieu d'Académie qu'est 
appelé M. lè Proviseur-

Mais tout le monde regrettera vive-
ment ce départ. 

Dès son arrivée à Gahors, M. Foch 
avait gagné l'estime et la sympathie 
unanimes. 

Excellent administrateur, il jouis-
sait de la confiance complète des fa-
milles, tant on le sentait épris de sa 
tâche ; tâche qu'il assumait d'ail-
leurs, malgré sa difficulté reconnue, 
avec tact, avec une courtoisie char-
mante n'excluant pas la fermeté né-
cessaire à la bonne marche d'un im-
portant établissement d'enseignement. 

Quant aux élèves, ils aimaient le 
« Proviseur » qui savait à l'occasion 
s'adresser à leur cœur, parler à leurs 
sentiments et qui, même lorsqu'il de-
vait sévir, savait faire preuve de bien-
veillance. 

Aussi, quoique le passage de M. 
Foch à la tête du lycée Gambetta ait 
été relativement court, il marquera 
dans les annales1 de notre lycée : 
M. Foch aura largement contribué à 
son nouvel essor. 

Nous renouvelons à M. Foch nos 
vives félicitations. 
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Pour les élections législatives 
Le Journal Officiel publie les dé-

crets convoquant pour le 11 mai 
1924 les collèges électoraux des dé-
partements, des colonies ou des cir-
conscriptions électorales à l'effet 
d'élire les membres de la Chambre 
des députés "et la loi assurant l'exer-
cice du droit de vote des citoyens 
français affectés à un service public 
en Allemagne occupée et des réfu-
giés. 

Les députés élus en novembre 1919 
auront quitté le Palais-Bourbon 
après quatre années et demie de dé-
libérations. En fait, le pouvoir des dé-
putés sortants n'expirera que le 31 
mai, à minuit, et si avant cette date 
les Chambres étaient appelées à sié-
ger, — même après l'élection des 
nouveaux députés, — ce sont les élus 
du 11 novembre 1915 qui se réuni-
raient ; mais il faudrait un incident 
extrêmement grave pour que la 
Chambre fût rappelée-

. La nouvelle Chambre, — treizième 
législature de la République, — se 
réunira le dimanche 1"' juin. On sait 
qu'elle ne comprendra que 584 dépu-
tés, au lieu de 626 comme la Cham-
bre qui s'en va, le Parlement ayant 
supprimé 12 sièges. 

La session ordinaire de 1924 se 

poursuivra donc avec la nouvelle 
Chambre. Elle doit avoir, aux ter-
mes de la Constitution, une durée 
minima de cinq mois. Ouverte le se-
cond mardi de janvier, elle n'aura 
pas atteint le terme de sa durée le 
jour de la réunion de la Chambre 
nouvelle. Le gouvernement n'aura à 
prendre aucun décret. Les députés 
nommés les 11 et 25 mai seront con-
voqués par les soins du secrétariat 
général de la présidence de la Cham-
bre. 
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Le domaine communal 
Messieurs les adjoints au Maire de 

Gahors viennent de recevoir la lettre 
suivante : 

Paris, le 10 avril 1924. 
Mes chers amis, 

La loi approuvant la cession par 
voie d'échange de la caserne Canro-
bert à la ville de Gahors est votée. 
Vous voudrez bien l'annoncer à nos 
collègues du Conseil municipal-

Depuis 4 ans, nous avons accru 
notre domaine communal du jardin 
de l'Evêché, de l'Evêché lui-même, des 
jardins dépendant de l'ancien Sémi-
naire et de la caserne Canrobert en-
fin. 

Il appartiendra à la population d'ap-
précier cet accroissement de son 
bien. Notre programme de récupéra-
tion immobilière est réalisé. 

Il appartient à l'ouvrier, aux ou-
vriers que nous sommes, de souffler 
un peu bruyamment quand une par-
tie de l'ouvrage est accomplie. 

Vôtre : DE MONZIE. 

Cette cession que nous avons déjà 
publiée, le lendemain même, de son 
insertion dans le Journal Officiel, ne 
peut être accueillie que très favora-
blement par les travailleurs que sont 
les nombreux citoyens qui désirent 
depuis longtemps, trouver un ter-
rain pour faire construire des mai-
sons à bon marché-

La cession de cette caserne accroît 
dans de grandes proportions, le do-
maine communal : c'est donc le mo-
ment de songer à faire profiter d'une 
partie de es domaine les travailleurs 
qui veulent réaliser le rêve de leur 
vie, avoir un logement à eux ! 

Leur patience, leur ténacité seront-
elles récompensées ? 

Nous leur souhaitons de conserver 
bon espoir. 

L. B. 
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La loi des pensions 
Aux termes de l'article 92 du pro-

jet de loi sur les pensions, les fonc-
tionnaires et employés de l'Etat, les 
militaires, marins et assimilés, titu-
laires de pensions de retraite (la loi 
ne concerne pas les pensions d'inva-
lidité concédées en vertu de la loi du 
31 mars 1919), ainsi que leurs ayants 
cause, obtiennent un relèvement de 
leurs pensions dans les conditions 
ci-après : 

La pension principale sera affec-
tée du coefficient suivant : 

Coefficient 3 jusqu'à 900 francs : 
Coefficient 2,5, pour les pensions 

comprises entre 901 et 1.500 francs ; 
Coefficient 2,25, pour les pensions 

comprises entre 1.501 et 2.500 fr- ; 
Coefficient 2, pour les pensions 

comprises entre 2.501 et 6.000 francs ; 
Pour les pensions supérieures à 

6-000 francs.la la première fraction de 
de 6.000 francs sera seule affectée au 
coefficient 2. 

Quand plusieurs pensions sont 
fixées sur la même tête, le coefficient 
est déterminé d'après le total des 
pensions. 

Il ne sera pas tenu compte dans 
l'application de ces coefficients, de 
l'indemnité temporaire de cherté de 
vie, ni de tous suppléments, majora-
tions ou compléments de pension : la 
pension principale entrera seule en 
ligne de compte. 

Supposons, par exemple, une pen-
sion de 3.238 francs augmentée 
d'une majoration fie 1.634 francs et 
d'un complément de 376 francs, son 
titulaire perçoit actuellement 3-238 
francs, plus 1.634 fr., plus 376 fr-, 
égale 5.248 fr. par an. Il percevra, 
d'après le système exposé : 

3.238 X 2 = 6.476 fr 
D'autre part, le chiffre produit par 

l'application des coefficients ci-des-
sus sera majoré, le cas échéant, de 
telle sorte que la pension soit au 
moins égale à une pension de la caté-
gorie inférieure affectée d'un coeffi-
cient plus élevé. 

Ainsi une pension de 1.525 francs 
(toujours en principal) qui, d'après 
le coefficient applicable (2,25), don-
nerait 3.431 fr. 25, sera portée à 
3.750 francs, afin d'égaler celle de la 
catégorie inférieure qui, elle, béné-
ficie du coefficient 2,5 

(1.500 X 2,5 = 3.750 fr.). 
Ces dispositions seront applicables 

dès la promulgation de loi- Il sera 
procédé ensuite, mais ceci demande 
un long délai, à la revision de ces 
retraites d'après le décompte des 
services établis lors de la liquidation 
initiale sur la base des traitements 
et soldes afférents au jour de la pro-
mulgation de la loi, aux grades et 
emplois occupés pendant les trois der-
nières années de la* carrière. 
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Aux viticulteurs du X»ot 
La Fédération des Associations 

Agricoles du Centre-Sud (Corrèze, 
Dordogne, Lot et Haute-Vienne) tien-
dra cette anr.ée, son congrès à Limo-
ges, du 29 mai au 8 juin 1924-

A cette occasion il sera organisé 
une exposition des divers produits 
du sol, et notamment des spécialités 
propres à chaque région. 

La Fédération des Associations 
agricoles du Lot d'accord avec la So-

ciété d'Agriculture a décidé de faire 
une Exposition de vins, afin de faire 
mieux connaître dans le départe-
ment de la Haute-Vienne non produc-
teur et grand consommateur de vin 
les qualités des vins de Gahors. 

Dans ce but, les viticulteurs du 
Lot sont invités à adresser avant le 
20 mai à la Maison de l'Agriculture 
à Cahors, deux échantillons' de 0 li-
tre 75 de chacun des vins qu'ils dé-
sirent exposer en mentionnant l'an-
née de la récolte et la quantité à ven-
dre annuellement. 

La centralisation sera faite par la 
Société d'Agriculture et la Fédération 
agricole qui se chargeront de l'ins-
tallation de ces vins à l'Exposition 
de Limoges. 

Commission départementale 
Dans sa dernière réunion, la com-

mission départementale a statué sur 
les affaires suivantes : 

Commune de Cassagnes. — Che-
min rural des Combes-de-Bardet. 
Reconnu. 

Commune de Terrou- — Chemin 
rural du bourg de Terrou. Reconnu. 

Chemin de Viazac. — Construc-
tion d'un chemin rural à Liffernet, 
demande de subvention. Accordé une 
subvention de 3.250 francs-

Commune de Viazac. — Construc-
tion d'un chemin rural au Sern, de-
mande de subvention. Accordé une 
subvention de 1.083 fr. 

Commune de Montgesty- — Che-
min rural de Sireys, demande de 
subvention. Accordé une subvention 
de 966 fr. 50. 

Commune de Lugagnac. — Che-
min rural de Bénech, classement 
comme chemin vicinal ordinaire. 
Classé. 

Ruisseau de Pontouberte. — Eta-
blissement d'un barrage mobile pour 
l'alimentation d'une usine. Demande 
de M. Alfred Andrieu. La commis-
sion départementale donne son avis 
favorable à la demande. 

Taxe vicinale. — Impositions su-
périeures à 20 centimes- Approuvé la 
liste des communes dont le nombre 
de centimes destinés à remplacer la 
taxe des prestations par la taxe vici-
nale est supérieur à 20 centimes. 

Classes 1919-1920 et 1921 
Les précédentes réunions ont eu-

lieu avec succès et nous convions 
tous nos camarades à assister à la 
dernière qui aura lieu le 16 courant 
à 20 heures 30, au café de Bordeaux 
(1" étage). 

Ordre du jour : Versement de la 
cotisation du banquet. 

N. B. —■ Les camarades qui ne 
pourront se rendre à la réunion et 
qui désirent assister au banquet fra-
ternel du 19, sont priés de s'adresser 
au camarade G- Cavanié, trésorier. 

La Commission. 

Fermeture 
des débits de boissons 

Par arrêté préfectoral, en date du 
10 avriL 1924," les débitants de bois-
sons du département sont autorisés, 
pendant la période où l'heure légale 
est avancée, c'est-à-dire jusqu'au 4 
octobre 1924 inclusivement, à retar-
der d'une heure la fermeture de 
leurs établissements. 

L'heure réglementaire de ferme-
ture des débits se trouve donc portée: 

A 23 heures (heure légale) dans 
les communes rurales ; 

A 24 heures (heure légale) dans 
les chefs-lieux de canton, 

Et à 1 heure du matin (heure lé-
gale) dans les chefs-lieux d'arron-
dissement. 

Enfant perdu et retrouvé 
Un jeune enfant, nommé Hoet, 

âgé de 4 ans, disparut du domicile 
de ses parents : durant la journée 
de samedi, on le chercha vainement. 
Ce n'est que dans la soirée qu'il fut 
retrouvé et ramené à sa mère-

Surveillez les enfants. 

Arrestation 
Un typo de passage à Cahors, P..., 

âgé de 36 ans, originaire de Laval, 
était, dimanche soir, en état d'ivresse, 
et faisait du bruit sur les Boulevards-

Les agents de police le prièrent de 
se taire. Mal leur en prit. Le typo de 
Laval les enguirlanda de telle façon 
qu'il fut appréhendé et conduit au 
violon où il passa la nuit. 

Lundi matin, il fut conduit au 
Parquet, puis de là, à la prison, U 
sera poursuivi pour ivresse publique, 
tapage injurieux, et outrages aux 
agents. 

Le dimanche précédent, il avait été 
également enfermé pour ivresse au 
violon municipal. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 16 mars 1924 

Présidence de M. St-MARTY 
Sont présents : MM. Rlgaudières, 

Gobé, Chaussade, de Roaldès, Billiè-
res, Mage, Bonnefous, Gaignebet, 
Laubat, Daymard, Teyssonières, Gui-
lhamon St-Marty, Bergon. 

Le général Etienne de Villaret, pré-
senté par MM. de Roaldès et Guilha-
mon, est admis membre correspon-
dant de la Société-

M. Bergon signale que le Profes-
seur Lacassagne, de Lyon, notre dis-
tingué compatriote, à légué à cette 
ville sa bibliothèque, riche en docu-
ments d'anthropologie criminelle. 

Il fait part de l'ouvrage récemment 
paru de notre compatriote, M. Cal-
méjane-Course, avocat à la Cour 
d'Appel de Paris, sur « Les Lois en 
matière de Loyer ». 

M. St-Marty commence la lecture 
d'un intéressant travail sur « Un in-
cident révolutionnaire à Galessie, 
commune d'Arcambal- » On y voit 

notamment la rivalité entre la poptr-
lation agricole du Bousquet, où se 
trouvait un château et la population 
ouvrière de Galessie, où était instal-
lée une verrerie, dirigée par un Alsa-
cien, Pierre Laur. 

M. l'abbé Sol présente un ouvrage 
de M. Védrèhe, avoué à Bergerac, 
sur « Martel », qui présente un vit 
intérêt au point de vue teuristique. 

M. l'abbé Sol donne lecture d'un 
travail très documenté sur les diver-
ses coutumes de Carnaval en Quercy, 
où sont notés tous les usages, amu-
sants, grotesques et joyeux, qui" mar-
quent dans notre région cette période 
de réjouissances variées-

Accidents du travail 
Un mécanicien du dépôt des machi-

nes de la Compagnie du P.-O., David 
Fontanié, 32 ans, demeurant à Cahors, 
14, rue Saint-André, était occupé à. 
buriner une crosse de la machine 
G008, lorsqu'une parcelle de métal se 
détacha et vint le blesser à l'œil gau-
che. Cette blessure entraînera une in-
capacité de travail de 10 jours. 

Un ouvrier du dépôt de la Compa-
gnie du P- O., René L'ascombes, 30 
ans, demeurant rue du Portail-Alban, 
à Cahors, réparait le tender 5.877, 
lorsqu'il a eu la jambe droite prise 
entre les eniretoises de la caisse à 
eau et s'est fait une luxation à la 
hanche droite qui ne lui permettra 
pas de reprendre son travail avant 
une dizaine de jours. 

Le nommé Antoine Miquel,- 72 ans, 
manœuvre, demeurant à Cahors, 29, 
rue Donzelle, procédait au curage 
d'un égout lorsqu'au cours de son 
travail il s'est contusionné la région 
thoracique postérieure. Un repos de 
12 jours lui sera nécessaire. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
31 mars au 5 avril 1924 a été la sui-
vante : 

Nombre de placements locaux à 
demeure : 7 hommes, 2 femmes. 

Interlocaux : 16 hommes, 2 fem-
mes-

En extra : 4 hommes^ 
Demandes d'emploi non satisfai-

tes : 4 hommes, 2 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 

14 hommes, 8 femmes. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Vel-auto-lotois 

Le Vel Auto Lotois est heureux 
d'enregistrer le succès qu'il a obtenu 
dans la course de dimanche, 13 avril 

Sont arrivés : 1"' Laplaze sur Grif-
fon ; 2e Vieillescazes à un pneu sur 
Peugeot et 3e Valadié .sur Peugeot 
(membres et coureur du V. A. L-). 
Notons qu'ils ont enlevé les 3 premiè-
res places sans entraîneurs, avec un 
brio qui a été fort remarqué. 

D'autre part, le jeune outsider du 
Vel Auto Lotois, Auviller, malgré un 
accident de machine, s'est classé 6". 
La prochaine fois, il prendra sa re-
vanche- Et il n'en a pas pour long-
temps. 

A la course du 4 mai organisée par 
le V. A. L., course nationale et dé-
partementale sous les règlements de 
l'U- V. F., nous espérons que les 
couleurs de la Société triompheront 
de nouveau. 

A 
Par suite d'une indiscrétion, nous 

apprenons que le Vel Auto Lo-
tois va fêter prochainement, par une 
manifestation toute sportive son cen-
tième membre. 

* ** 
Course de 13 avril 

Voici les résultats de la course de 
Cahors-Prayssac et retour, qui a eu 
lieu dimanche : 

1. Laplaze ; 2. Vieillescazes ; 3. Va-
ladié ; 4. Amiel ; 5. "Hanny ; 6. Au-
viller ; 7- Camels ; 8. Brondel ; 9. 
Verdier ; 10. Jardel. 

Ils étaient bien supérieurs en nombre 
dans la cotirse du 13 Avril 

Cela n'a pas empêché GRIFFON 
de se classer 

tout comme dans la course du G Avril 

JOUFFREAU, ecanicien 
Î « Cahors 

AGENT de Griffon, Auîomato et Franoe-^port 

Cyclisme 
Union Vélocipédique de France 
(Comité départemental du Lot) 

Course du brevet militaire des 50 km. 
Cette épreuve qui se déroulera sur 

le trajet Cahors-Concots et retour 
aura lieu le dimanche 27 avril 1924. 

Pour la première épreuve officielle 
de la saison, nous ne saurions trop 
engager les coureurs départementaux 
toutes catégories, à y participer, c'est 
leur droit et surtout leur devoir. 

Nous rappelons que pour obtenir 
le brevet militaire il faut que la dis-
tance des 30 kilomètres soit couverte 
en deux heures 30 minutes. En 
dehors du brevet, des prix seront of-
ferts-

Déjà cette épreuve s'annonce com-
me un gros succès; Aux coureurs 
que nous admirons dans leurs efforts 
répétés de venir en nombre ce jour-
là prendre le départ sous la bannière 
uvéfiste de qui ils ont toutes les sym-
pathies. 

Les demandes d'engagement et de 
renseignements doivent être adressées 
à M. Lestaudi, chef délégué du Lot, 
16 Quai de Regourd, Cahors- (Join-
dre un timbre pour toute correspon-
dance nécessitant une réponse). 

AVIRON CADURCIEN 
Les membres actifs de la Société 

sont priés d'assister à l'Assemblée 
générale qui aura lieu mercredi 16 
avril, à 20 h. 30, au siège social. 

Ordre, du jour : 
Elections du Comité de Rugby, 

d'un membre, du Comité d'Aviron et 
d'un trésorier-adjoint. 

Compte rendu de la Commission 
des fêtes-

Les le OS 
MM. Delport et Deimas, députés 

sortants, commençant leur tournée 
électorale, ont rendu visite dimanche 
dernier 13 courant, au canton de Lv 
mogne. 

Ce canton, qui en 1919 donna à 
leur liste une grosse majorité, leur a 
réservé un accueil chaleureux qui, 
de l'avis même de leurs adversaires 
permet d'augurer un succès supé-
rieur le 11 mai prochain. 

MM- Delport et Deimas ont donné 
à 11 h, leur première réunion à Con-
cots. 

M. Bach, maire, préside, entouré 
de son Conseil municipal. Toute la 
population est là. M- Deimas parle le 
premier et, rappelant l'œuvre de la 
Chambre, notamment en faveur des 
victimes de la guerre, se réclame de 
la politique intérieure et extérieure 
de M. Poincaré. Il est très applaudi. 

M. Delport, député paysan, rappelle 
ses interventions en faveur des agri-
culteurs et des planteurs de tabac et, 
dénonce, preuves en mains, le parti 
socialiste comme l'ennemi des agri-
culteurs ; il est acclamé-

Les applaudissements ont crépité 
lorsque les deux députés dirent qu'ils 
avaient soutenu de leurs votes le 
grand Français patriote Poincaré. Un 
ordre du jour approuvant leur poli-
tique et leur renouvelant toute la 
confiance a été voté à l'unanimité. 

Concots donnera une grosse majo-
rité aux députés sortants. 

Après avoir déjeuné à Concots, 
MM. Delport et Deimas se rendent à 
Varaire. 

M- Courpet, maire, préside entouré 
de tous ses administrés. 

Les poilus ovationnent les deux 
candidats notamment M. Deimas 
lorsque celui-ci rappelant ses votes et 
citant des chiffres prouve que quoi 
qu'en disent des. adversaires de mau-
vaise foi la Chambre actuelle a fait 
rendre gorge à pas mal de profiteurs 
de la guerre. 

A T4 h., à Jamblusse, section de 
Saillac, M. Loudes, adjoint, entouré de 
toute la population (hommes et 
femmes) reçoit les candidats dont les 
déclarations sont très bien accueillies-

A Saillac, même accueil chaleu-
reux, M. Pradines, maire, entouré de 
son Conseil municipal en entier pré-
side la réunion. 

A Beauregard, dont M. Deimas est 
le petit-fils par sa grand'mère, ré-
ception chaleureuse. MM. Pradié, 
maire, Debcns, adjoint, la plupart 
des conseillers municipaux et pres-
que l'unanimité de la population 
font cortège aux candidats frénéti-
quement applaudis dans la salle de 
la Mairie, trop petite pour contenir 
tous les auditeurs. 

A VidaiUac, accueil triomnhal, 
Réception par la municipalité au 
complet que préside M. Colon, maire. 

A La Ramière également, M. Dei-
mas, maire, s'était fait excuser ; mais 
ses administrés groupés autour de 
M. Pechdo applaudirent les orateurs. 

A Promilhanes, MM- Calvy, adjoint, 
remplaçant le maire malade que MM. 
Delport et Deimas allèrent voir à son 
domicile, les présente avec beaucoup 
d'aisance à l'auditoire qui quelques 
instants après les acclame. 

Au retour, en passant à Limogne 
l'auto des 2 députés sortants, fleurie 
et décorée au cours de la journée 
par des électeurs fidèles, s'arrêta de-
vant les maisons de MM. Pradines 
conseiller général et Docteur Roger 
Couderc, maire, qui félicitèrent et 
encouragèrent les deux candidats. 

Lundi, 14 avril MM. Delport et 
Deimas ont visité les communes du 
canton de Castelnau-Montratier. 

A Flaugnac, à huit heures, M. Hen-
ras, maire, et son Conseil municipal 
ont reçu les deux députés sortants à 
la Mairie fleurie et décorée en leur 
honneur." Toute la commune est là 
et elle sera tout entière derrière 
eux, le 11 mai prochain-

A Ste-Alauzie, M. Desseaux, maire 
entouré des conseillers municipaux 
souhaite la bienvenue à nos députés. 
La salle de la mairie était comble et 
les déclarations de MM. Delport ei 
Deimas ont été très applaudies. 

A 10 h- 1/2, à Pern, toute la popu-
lation attend sur la place les deux 
candidats. M. Blanc, maire, et tout 
le Conseil leur souhaitent la bienve-
nue. Des bouquets magnifiques leur 
sont offerts et un compliment leur 
est lu par un des jeunes gens de la 
commune entouré de tous ses cama 
rades. La mairie est trop petite pour 
contenir la foule qui se tient aussi 
au dehors. Nos députés sont accla-
més et lorsqu'ils sortent, ce sont des 
cris de Vivent Delport et Deimas qui 
se font _ entendre-

Poilus, agriculteurs, planteurs de 
tabac tous, citoyens républicains et 
indépendants acclamant avec chaleur 
MM. Delport et Deimas les ont re-
conduits à leur auto qui se dirige 
à Granéjouls, MM. Delport et Deimas 
ont été reçus par M. Sirvain et de 
nombreux électeurs. Ils se rendent 
ensuite à VHospiialet. 

La route était jonchée de verdure 
et de fleurs et devant la porte de la 
Mairie, M. Bonnet, maire, entouré 
de tout son Conseil leur a souhaité la 
bienvenue. Plusieurs bouquets leur 
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Mise au point 
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Larroque-des-Arcs 
Election du maire. — Le Conspii 

municipal de Larroque-des-Arcs rêi 
m dimanche a procédé à l'élection dn 
maire. M. Calmon a été élu. 

Gïndou 
Décès. - Au village de Branlès, M 

Bousquet Frédéric, pensionné de 
guerre vient de décédera l'âge de 31 
ans. Condoléances. 

La liste électorale. — La liste électo-
rale comprend 126 électeurs pour la 
section de Gindou et34 pourlasection 
de Maussac. 

Limogne 

Probité.— Mercredi, le jeuneLouis 
Estripeau, âgé de 7 ans, fils de M. Es-
tripeau, mé tayer à Ferrières, commu-
ne de Limogne, se rendant à l'école 
laïque des garçons trouva sur la voie 
publique une somme de 10 fr. qu'il 
s'empressa en arrivant à l'école de 
remettre à M. Béclué, instituteur qui 
la déposa à la mairie. 

Honneur aux parents et aux maî-
tres qui savent inculquer à la jeunes-
se les principes de l'honnêteté et nos 
félicitations à ce jeune enfant. 

Caillac 
Société de football. — Les mem-

bres du bureau de l'Union Sportive-
Caiilacoise, ont donné leur démis-
sion. Cette décision a été prise par 
suite de divergences de vues, entre 
eux et les membres actifs, touchant 
la bonne marche de la société. 

En attendant une réorganisation, 
le Bureau démissionnaire ne prend 
en charge aucune communication 
adressée à l'U- S. C. 

Les membres du Bureau : Brunei 
président ; Fermy, vice-président ; 
Vincent, trésorier ; Delrieti, secré-
taire. 

St-Géry 
Syndical des Planteurs de tabac.-

Le Syndicat répondant à la circu aire 
de M. Delport, président de la Fédéra-
tion Nationale, 

Admet, le principe de grève ; 
Mais la plupartdes adhérentsayam 

déjà préparé leurs terrains P°ul , 
culture du tabac, reconnaît a chacua 
d'eux le droit d'agir au mieux ae~u 
intérêts. 

Le Syndicat émet le vœu : 
1° Que tout Planteur français don 
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Nécrologie. OnanuonçelSl 
de^Eaglne Miquel, Vl'°f,r.l^% ' 
Tour-de-Faure, décède » 

- (Lot).- M- E.u; Originaire de Crernps de-
rêne Miquel s'était e aW^ ^ 
Faure depuis déjà quelques a cl c'était un excellent homme, 
de l'estime et de la sympayM disp9r» 

Les obsèques du regret» 
ont été célébrées auJ?1"^^: grande affluence de parents e g c0ll 

Nous adressons nos su. 
doléances à la famille. 
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IVÎ AN DELLI 
à CAHORS 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

TP* nrandes fêles de mai. - Voici 
,. nro4amme des brillantes fêtes que 
Commerce local a si bien organisées 

et qui se dérouleront les 3, 4 et 5 mai 
prochain : 

Samedi 3 mai. — A 18 heures, son-
neries de cloches et salves d'artillerie 
annonçant l'ouverture de la fête. 
\ 2t heures, grande retraite aux 

flambeaux avec le concours de l'Har-
monie « Les Artisans réunis » et la 
compagnie des sapeurs-pompiers. 

Dimanche 4 mai. — A 7 heures, sal-
ves d'artillerie et réveil en fanfare; à 
8 heures, distribution de secours aux 
indigents; à 9 heures, ouverture du 
concours de tir (jardin du Garage 
Larroque) ; à 10 h. 30, réception à la 
n-are des sociétés musicales; à 11 heu-
res défilé de toutes les sociétés. 

A 13 heures, ouverture de la fête 
foraine, place de la Raison ; à 14 heu-
res corso fleuri: grand défilé de chars 
automobiles ; grand concours de 
chars, voitures et bicyclettes fleuris 
(nombreux prix); à 18 heures, concert 
aux escaliers du Calvaire par « Les 
Artisans réunis » ; à 18 h. 30, réouver-
ture de la fête foraine ; à 20 heures, 
illumination générale; à 20 h. 30, con-
certparl' «Union Fraternelle», Palais 
de Justice : à 21 h. 30, feux d'artifice ; 
à 22 heures, bal sous la halle aux 
grains. 

Lundi 5 mai. — A 7 h. 30, réveil en 
fanfare; à 10 heures,tirage delà tom-
bola, place Carnot (sous la halle) ; à 
14 h. 30, grandes courses de bicyclet-
tes; à 17 heures, clôture du concours 
de tir, attribution des prix; à 18 heu-
res, réouverture de la fête foraine ; à 
20 h. 30, concert de gala, carrefour 
St-Martin, par « Les Artisans réunis » ; 
à 21 h. 30, grand bal de nuit sous la 
halle. 

Arrestation. — La brigade de gen-
darmerie de Figeac, a procédé ven-
dredi soir à l'arrestation du nommé 
Day, garçon de chai chez M. Louis 
Sylvain, 'à LamadeleLne, qui s'était 
approprié un portefeuille contenant 
la somme de 80 fr. qu'il avait sous-
traite dans une poche du tablier de la 
demoiselle Trappy, de Lamadeleine. 

Dans l'enregistrement. — On nous 
annonce que notre compatriote M. 
Guilhem, receveur de l'Enregistre-
ment au Vigeois (Corrèze), de 4e 

classe est nommé receveur de 3" 
classe à Sainte-Aulaye (Dordogne). 

Nous félicitons M. Guilhen qui est 
le fils de M. Guilhem notre sympa-
thique percepteur à Figeac pour son 
avancement bien mérité-

Tribunal correctionnel. — Dans 
son audience du 12 avril le Tribunal 
n.'a ïll§é qu'une affaire pour infrac-
bon à la police des chemins de fer. 

Galmet Jean-François, inculpé, a 
été condamné à 16 fr. d'amende. 

Cajarc 
Les lettres anonymes de Cajarc. — 

Un certain nombre de personnes ont 
été encore appelées à Figeac par le 
Juge d'instruction qui paraît tenir à 
cœur d'élucider l'affaire des lettres 
anonymes de Cajarc. 

Larnagol 
Naissance. — M. Bousquet Paul, 

notre sympathique cantonnier est, 
depuis quelques jours, l'heureux pa-
pa d'un superbe garçon à qui nous 
souhaitons longue vie et santé. 

Mariages. — Seront prochainement 
célébrés à Larnagol les mariages de : 

M. Ayral Almaric, employé du che-
min de fer à Donges, avec Mlle Ledru 
Georgette, comptable à Paris. 

M. Laborie Louis, téléphoniste à 
Bagnac, avec Mlle Dufour Hélène, de 
Seuzac-Larnagol. 

Nos vœux de bonheur aux futurs 
époux. 

Fête locale. — Elle aura lieu les 3, 
4 et 5 mai prochains, avec un éclat 
inaccoutumé. Nous publierons le pro-
gramme complet des fêles dans un de 
nos prochains numéro. 

St-Sulplce 
Nécrologie. —■ Nous avons appris 

avec peine la mort de Mme Vve Anas-
tasie Bénech âgée de 78 ans, mère de 
Mme Despeyroux, épicière de notre 
commune. 

Aux families éplbrées nous adres-
sons nos sincères condoléances. 

Prendeignes 
Ce n'est pas du luxe — Le Conseil mu-

nicipal a dans sa dernière séance, voté 
l'achat d'un drapeau pour la mairie. Le 
drapeau sera présenté à la population le 
4 mai, par un Comité de jeunes gens cons-
titué à l'occasion de la fête locale. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Fête de hameau. — Presque tous 
les hameaux avoisinant Gourdon ont 
la coquetterie de faire une fête an-
nuelle. 

Le hameau de Gougnac a com-
mencé un de ces derniers dimanches ; 
hier, dimanche, c'était le tour de ce-
lui de Lavaysse, joli village situé sur 
la route de Milhac, à 2 kilomètres 
environ de notre ville, à côté de la 
maisonnette du 1er passage à niveau 
de la ligne de Sarlat. 

Elle a été très réussie, en raison de 
la magnifique journée dont elle a bé-
néficié ce jour-là. 

Le bal a été très animé et l'orches-
tre était des meilleurs. 

Tous nos compliments aux orga-
nisateurs qui ont procuré une agréa-
ble distraction à de nombreux visi-
teurs et visiteuses. 

Fête des tilleuls. — Les quartiers 
de la ville mettent un véritable point 
d'honneur à célébrer leur fête-

Dimanche prochain 20 et lundi 21 
avril, le quartier des Tilleuls (route 
du Mont-St-Jean) fêtera la sienne. 

Un orchestre symphonique des 
plus brillants, dirigé par M. Dupas, 
chef de musique, nous régalera de ses 
meilleurs morceaux. 

Nul doute que cette nouvelle fête 
n'ait un grand succès. Elle rompra 
la monotonie hebdomadaire de notre 
paisible ville, un peu trop abandon-
née le dimanche-

Nous souhaitons une grande réus-
site aux organisateurs et nous les fé-
licitons de leur excellente idée . 

Inspection des finances. — Un ins-
pecteur des finances est dans nos 
murs depuis plusieurs jours. 

En ce moment il examine les di-
vers services de la recette des finan-
ces de notre ville. 

Ces inspections durent, en général 
plusieurs semaines. 

Arrestation. — Le nommé Richard, 
épicier à Léobard, qui avait pris la 
fuite en septembre dernier, après 
avoir rapidement liquidé, à bas prix, 
toutes ses marchandises, sans payer 
ses fournisseurs, était recherché par 
le parquet de Gourdon, qui a ouvert 
une instruction contre lui, en sep-
tembre dernier, pour banqueroute 
frauduleuse. 

Nous apprenons que sa trace a été 
retrouvée en Belgique et qu'il allait 
faire l'objet d'une demande d'extradi-
tion auprès du gouvernement belge, 
lorsqu'il s'est constitué prisonnier à 
Valenciennes. 

Il sera prochainement transféré à 
la maison d'arrêt de Gourdon et in-
terrogé par M. le juge d'instruction 
de notre ville. 

Iransfert d'inculpés. — Les nom-
més Vérines et Lalanne, récemment 
condamnés par la cour d'assises de 
la Corrèze pour tentative de meurtre 
sur la personne du pharmacien Gou-
dal, de Brive, ont été transférés à 
Gourdon. 

Ces individus ont été inculpés dans 
les cambriolages qui ont eu lieu à 
Gourdon, dans la nuit du 30 au 31 dé-
cembre dernier, chez MM. Malleville, 
Laurie et Lacambre, du café de Paris. 

Vérines, qui avait oublié de passer 
au guichet de la gare à son départ, 
grimpa dans le compartiment vide de 
la vigie d'un train du soir se rendant 
de Brive à Cahors, qui passe à 6 h. 30 
dans notre gare. 

Pendant l'arrêt, il descendit sur le 
trottoir battre la semelle, car le froid 
l'avait saisi. Quand Vérines voulut 
reprendre son poste d'observation 
pour continuer son voyage, il se trou-
va occupé et dût rester ici. 

Il monta donc en ville, alla au ciné-
ma, se promena ensuite, s'égara mê-
me et, ne sachant que faire, et tenté 
par les magasins sans volets, il se 
rendit coupable des cambriolages qui 
lui sont reprochés, tout en reconnais-
sant qu'ils ne lui avaient guère rap-
portés. A ce moment, il était porteur 
du revolver avec lequel il avait tiré 
deux balles à M. Goudal. 

Il passa le reste de la nuit dans un 
garage en construction de l'avenue 
de la Gare et prit ensuite le premier 
train se dirigeant sur Gahors. 

D'ores et déjà, il semble résulter 
que Vérines serait le seul coupable 
dans les cambriolages qui ont eu lieu 
dans notre ville et qu'il aurait agi 
seul. Il le reconnaît d'ailleurs formel-
lement. 

Qramat 

Vol. — Pendant la foire, une repré-
sentante de commerce avait aban-
donné pendant un instant, son sac à 
main sur une chaise dans une salle 
de l'hôtel Andral. Un inconnu s'en 
est emparé et a disparu. Ce sac con-
tenait, outre une somme de200 fr., 
tous les papiers d'identité de la voya-
geuse et les commandes recueillies 
par elle ces jours derniers. 

Société des courses. — L'assemblée géné-
rale annuelle s'est tenue je dimanche 6 
avril, sous la présidence de M. de Bar, 
président, aux- côtés duquel avait pris 
place M. Mazet, maire de Gramat, vice-
président. 

M. le Président ouvre la séance en fai-
sant remarquer avec regret l'absence de 
trop nombreux: sociétaires de Gramat, les 
plus intéressés pourtant à la prospérité de 
la Société. 

Tous le3 membres fondateurs sortants 
faisant partie du bureau : MM. de Bar, 
prince Murât, député; Paul Orliac,conseil-
ler général et Calmels d'Artinsac, ont été 
réélus à l'unanimité, ainsi que M. René 
Desjeux, du château de Mordessou, élu en 
remplacement de M. Calmon-Maison, dé-
cédé. 

Les membres du bureau sortant au 
titre de sociétaires : MM. Pechmalbec, 
Jules Béffara, vétérinaire et Tournié, con-
seiller municipal, ont été réélus à l'una-
nimité. 

Les courses pour 1924 ont été fixées aux 
dimanche 3 et lundi 4 août, et les commis-
saires désignés pour cette année sont MM. 
Paul Lacarrière, Henri Ayrolie et Calmels 
d'Artinsac. 

Il a été ensuite procédé au tirage des 25 
actions amorties en 1924 dont les numéros 
suivent : 4, 6, 15, 16, 25, 26, 35, 40, 43, 48, 
54, 60, 64, 68, 73, 76, 80, 105, 107, 112, 113, 
121, 123, 129 et 133. 

Sur observations de MM. Revellat, en-
traîneur et tiené Canton, propriétaire-
entraîneur, concernant les conditions de 
la course du Prix du Conseil général, prix 
réservé aux éleveurs dû pays, et plus spé-
cialement sur celles concernant le poids 
de base, l'échelle des poids et la réparti-
tion du prix, l'assemblée a invité le bu-
reau à les examiner avec bienveillance, 
lequel bureau en a par l'organe autorisé 
de l'un de ses membres, M. P. Lacarière, 
reconnu le bien fondé et promis de les 
concilier avec les exigences des règle-
ments. M. Paul Vilate, agent-voyer, fait 
remarquer que les prix des transports 
pour chevaux de courses sont par trop 
élevés et qu'ils devraient être diminués 
eu égard aux bénéfices indirects que reti-
rent les Compagnies des chemins de fer 
des réunions des courses. L'assemblée 

approuve en observant qu'une distribution 
plus judicieuse et plus parcimonieuse des 
bulletins de transport de course pourrait 
équilibrer les dépenses d'un abaissemeut 
de tarif, car un trafic parfois scandaleux 
est fait avec les dits bulletins. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance a 
été close dans la plus franche cordialité' 

Meyronne 
Obsèques. — Samedi 12 courant, les 

derniers honneurs ont été rendus à 
la mémoire de M. Brouqui, décédé à 
l'âge de 87 ans, à Brive, et qui a été 
transporté dans un caveau de famille 
à Meyronne (Lot). 

Le cortège qui l'a accompagné té-
moignait de la sympathie et du res-
pect en lesquels était tenu cet homme 
de bien, qui avait pris sa retraite à 
Brive comme inspecteur de l'ensei-
gnement primaire. 

Ses longs et loyaux services lui 
avaient valu l'honorariat de sa fonc-
tion. 

Homme de bien, aux connaissan-
ces multiples il jouissait de l'estime 
et de la considération générales. 

Nous adressons à Mme et à Mlle 
Brouqui nos condoléances. 
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Ils s'agenouillèrent de chaque cô-

te. de la chaise longue. Et chacun 
j^sissant une de ces mains qui ten-
aient vainement de résister, ils la 

pressèrent avec de douces paroles-
^.un moment, Odette, comme Jean 
m-même l'avait fait tout à l'heure, 

l°sa ses lèvres contre les délicates 
Phalanges-

« Oh ! pas cela... » balbutia 
« guérite avec une noble angoisse. 

.Mademoiselle, vous ne devez pas 
; embrasser la main- Si vous sa-
uez ! » 

Et la malade leva sur Jean l'humi-
de de son regard, assombri par le 

venu- des déchéances anciennes. 
cc-rT " PourcIuoi ? » dit l'oôïcier. Et 
échlme 0dette> un peu gênée, laissait 
! ".aPPer les doigts rebelles : « Made-
moiselle de Ribeyran » ajouta-t-il 

CeH
c Une légère emphase, « renrene^ 

, le main, elle est digne de votre 
oaiser. » ° 

Vi,n°e ^Pression d'extase illumina le 
sa§e de La malade. 

— « Ah ! soupira-t-elle, le relève-
ment est donc possible !..- » 

Elle fut redressée comme par une 
secousse, puis retomba sur ses cous-
sins. Ses yeux se fermèrent. Un mur-
mure sortit de ses lèvres. Jean et 
Odette se penchèrent. Kilo disad : 

— « Soyez bénis... oui..- tous les 
deux... soyez bénis..- » 

Alors elle s'immobilisa Mais sa 
bouche demeurait entr'ouverte. Et 
de sa poitrine, un son rauque et irré-
gulier s'échappait-

— « Mon Dieu ! » murmura 
Odette. 

— « Je vais, » dit Jean, « en-
voyer la bonne chez le médecin. 

— « Non, » répliqua la jeune fille, 
« envoyez-y mon domestique, qui est 
en bas avec le poney. Qu'il cherche 
le docteur et le ramène d'où qu'il 
soit. Quant à la bonne, elle va 
m'aider à recoucher sa maîtresse. » 

Tandis que Mlle de Ribeyran s'ac-
tivait avec la servante autour du 
frêle corps, si léger qu'elles de soule-
vèrent sans peine, Jean attendit dans 
la pièce décorée de japoneries. Une 
mélancolie amère l'oppressait- Por-
tait-il donc le malheur avec lui ? De 
ces deux créatures charmantes qui 
l'aimaient, l'une allait mourir, et 
l'autre lui présenterait inutilement 
l'offrande de sa merveilleuse jeunes-
se... Puis, soudain, son mâle cœur 
élastique bondissait de triomphe. 
Odette était près de lui ! Il l'avait 
vue ! il allait la revoir !.-. Quelques 
minutes sans, doute seulement, mais 

des minutes plus précieuses qu'une 
vie entière. Qu'elle était belle, énergi-
que et bonne ! Chacun de ses gestes 
traçait un sillon de grâce qu'il garde-
rait dans sa mémoire pour s'extasier 
à l'infini. Oh ! quel souvenir d'ado-
ration il emporterait sW l'immensi-
té des mers et dans les fiévreuses pro-
fondeurs de l'île noire ! 

Une porte s'ouvrit. Mlle de Ribey-
ran jeta d'une voix altérée : 

— « Jean, je vous en supplie, 
venez vite-

Il s'élança. 
Etendue dans le lit, Le buste sou 

tenu par 'les oreillers, Marguerite 
les yeux entr'ouverts et noyés d'om-
bres, le visage incroyablement trans-
formé et vieilli depuis tout à l'heure, 
ne respirait plus que par saccades. 
Un hoquet toujours plus rare agi-
tait son corps qui, autrement, eût 
paru inanimé. La petite bonne à 
genoux sur la carpette, se lamentait 
à grands cris 

— « Faites-la partir, » réclama 
Odette avec un regard vers la mou 
rante, qui peut-être entendait 
encore..-

L'officier emmena doucement la 
servante. Puis il rentra, ferma la 
porte. 

Et tous deux, debout près de ce 
lit, étreints par la plus solennelle an-
goisse, ils contemplèrent l'œuvre abo-
minable de la mort. 

Cela dura un long moment. Tout à 
coup, l'horreur d'un cri jaillit de la 
bouche tordue, haletante. Une convul-

Eenseîgnemenîs 
Photographies 

Circulaire relative à la production 
périodique de photographies par 
les officiers. 
La circulaire du 16 juillet 1913 

(« Bulletin Officiel », édition chro-i 

nologique, page 355) a prescrit que, 
tous les cinq ans, à compter du 1" 
janvier 1914, une photographie d'un 
format analogue à celui des épreu-
ves apposées sur les cartes d'identité 
serait fournie par chaque officier 
pour être adressée à l'administration 
centrale et conservée par celle-ci au 
dossier de l'officier. 

Cette disposition, qui n'a pu, en 
raison des événements, être appli-
quée en 1919, a repris son effet à da-
ter du 1" janvier 1924. 

Comptoir Général de Crédit et de Dépôts 
(Ancienne Banque Messie) 

SOCIÉTÉ ANONYME 
Au Capital de 500.000 francs 

SIÈGE SOCIAL CI-DEVANT A PARIS 
20, rue Le Peletier puis rue Drouot, 22 

EN LIQUIDATION 

Paris, 11 h. 45. 

LES TRAVAUX DES EXPERTS 

'Allemagne favorable 
à leurs conclusions 

De Berlin : Le Gouvernement du 
Reich et les présidents des Conseils 
des divers Etats Allemands ont déli-
béré hier toute la journée au sujet 
des travaux des experts. 

L'accord est compleï sur les points 
essentiels cpiant à la réponse à faire 
à la Commission des Réparations-

Les représentants de tous les Etats 
Allemands ont approuvé la résolu-
tion rédigée par M. Stresemann por-
tant acceptation des conclusions des 
experts. 

Les représentants de la Bavière et 
du Wurtemberg firent seuls des ré-
serves sur la question de la transfor-
mation des Chemins de Ter Allemands 
en Société par actions. 

Une décision définitive sera prise 
aujourd'hui clans une séance plénière 
présidée par le président Ebert, 

Une réponse écrite sera remise, de-
main ou jeudi, à la Commission des 
Réparations par la Commission des 
Charges de la guerre. 

Cette réponse sera très brève-
L'étude détaillée du rapport des 

experts est, en effet, renvoyée jus-
qu'au moment où l'on fixera des né-
gociations entre l'Allemagne et les 
Alliés. 

MADAME, 

LE PETIT COURRIER DE LA 

FEMME OHEZ Mît Sa 

ost GRATl! 
PUISQUE CHAQUE N° 

CONTIENT UN BON-PHI M E| 

REMBOURSANT 
PLUSIEURS FOIS 

LE PRIX D'ACHAT 
Le Numéro 0.25 

LE DEMANDER PARTOUT 

sion fit onduler les draps. Puis tout 
se fixa dans une immobilité terri-
fiante. 

Jean étreignit la main d'Odette. 
La jeune fille s'abattit contre lui en 
tremblant, et tous deux demeurèrent 
ainsi quelques secondes, le cœur bou-
leversé par l'angoisse de la mort, 
tandis que malgré eux, dans leurs 
corps, pour la première fois si pro-
ches, leur ?ang impétueux chantait 
l'hymne de la vie-

Bientôt, l'un après l'aulre, ils bai-
sèrent le front de la morte. Puis Mlle 
de Ribeyran descendit au jardin 
chercher quelques fleurs. Quand elle 
remonta, un saisissement l'arrêta dès 
la porte. La transfiguration des pre-
mières heures de la mort déjà embel-
lissait Marguerite. L'affréuse vieil-
lesse de l'agonie avait disparu. La 
chair des joues, légèrement gonflée, 
s'arrondissait en une figure gracieuse-
Les lèvres détirées se joignaient, 
presque souriantes. Les longs cils 
blonds soulignaient les paupières 
soyeuses. Et, des deux côtés du vi-
sage, le» bandeaux si coquettement 
lissés et que la courte lutte suprême 
n'avait pas défaits, s'abaissaient 
comme deux ailes caressantes. 

Mlle de Ribeyran plaça une grappe 
de boules-de-neige sur l'oreiller, près 
de cette tête charmante, et dans les 
mains des iris blancs et mauves. 
Jean la regardait faire. Le médecin 
entra-

Il ne fut pas étonné. Mais quelle 
satisfaction de songer que son inté-

Messieurs les Actionnaires, Créan-
ciers et dépositaires du COMPTOIR 
GÉNÉRAL de CRÉDIT et de DÉ-
POTS sont invités à faire connaître 
sans retard, le montant et la nature 
des réclamations qu'ils ont à pré-
senter au Liquidateur à PARUS, 
Rue de Milan, M» 18, pour éviter 
toute forclusion. 

Le Liquidateur : 
H. BILLORET. 

ETUDE 
DE 

Maître DU MAS 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
DE 

Fonds de Commerce 

Une excellente Recette 
Pour faire soi-même un bon vin forti-

fiant, rien n'est plus facile : achetez chez 
votre pharmacien un flacon de Quintoni-
ne, que vous verserez dans un litre de vin 
de table. Instantanément, vous obtiendrez 
le meilleur fortifiant pour tonifier le sang, 
les nerfs et guérir la faiblesse, la fatigue, 
le surmenage, l'anémie et la neurasthé-
nie. 

La Quintonine est un extrait concentré 
à base de quinquina, cola, coca, fer et 
glycérophosphate de chaux. Elle est cinq 
fois plus active que l'extrait de quinquina 
et d'un goût plus agréable. Le flacon 
3 fr. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

MOTEURS Gf0Ut
DeïN

frcfs
s 

LYON - CENTRAL - MÉTALLURGIE 
4, Avenue Fêlix-Faure, LYON 

ON DEMANDE 

des Apprentis Menuisiers et Charpentiers 
S'adresser à M. BÈS 

rue Victor-Hugo, CAHORS 

ETUDE 
DE 

Me Ii. NU VILLE 
Docteur en Droit 

Avoué A FIGEAC (Lot) 
Successeur de Mes Vival, Malrieu 

et Loubet. 

EXTBAIT 
DE 

JU8EMEMT DE OiMÛROE 

Deuxième insertion. 
Suivant acte reçu par Maître DU 

MAS, notaire à Cahors, le 23 mars 
1924, enregistré à Cahors, le deux 
avril suivant, F. 112, C. 7, 

Monsieur Paul NOYER, négociant 
et dame Jeanne COMBARIEU, son 
épouse, demeurant ensemble à Ca-
hors, quai de la Verrerie, 

ont vendu à Monsieur Louis GA-
BIN, demeurant à Libos (Lot-et-Ga-
ronne), 

le fonds de commerce d'épice-
rie et mercerie leur appartenant, 
sis à Cahors, place et quai de la Ver-
rerie, avec tous ses accessoires. 

Les oppositions au paiement du 
prix seront reçues dans les dix jours 
au plus taro qui suivront la présente 
insertion, en l'Etude du dit Maître 
DU MAS. 

Pour avis 
DU MAS. 

ru 

Médication lodotsmisque phosphatée 
tttmplM» i'Hutfs tfe rot* d« Moru* 

Prix il Fiun : <t« Imm 
US SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR ONIQIÎ1 
In rante dais* toutes te* Pharmaetoe 

Régis. Corn. Cahors. N° 32 

Marché de La Villette 
10 avril 1924 
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» PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se eoîen 

an 50 k, poids vif 
O 
P» as 

Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux.... 
Moutons.. 
Porcs..... 

i 1.9491 
I 

1.096, 
7.7201 
2.425! 

5 

1" qii«!.j2"pal. jS'iiMl. 
, sTOecn^ay t ' ni !■ 11 ! 

{ 3,70= 3,50; 2,60 

» s 5,20 ï 4,80 i 4,50 
80 î 5,10 i 4.80 \ 4,50 
» i 6,00 [ 5^80 ! 5,50 

OBSERVATIONS. — Vente un peu plus 
facile sur toutes les marchandises. 

D'un jugement de défaut rendu par 
le tribunal civil de Figeac, le vingt-
neuf novembre mil neuf cent vingt-
trois, enregistré et signifié, 

Entre M. Théodore RIGAL, agri-
culteur, demeurant à Liffernet, com-
mune de Lunan, 

Et dame Eugénie PÉGOURIÉ, son 
épouse, sans professio), domiciliée 
au dit lieu de Liffernet, 

Il résulte : 
Que le divorce a été prononcé 

entre les dits époux RIGAL-PÉGOU-
RIÉ au profit du mari, ayant Maître 
NUVILLE pour avoué. 

Pour extrait certifié conforme : 
Figeac, le quatorze avril mil neuf 

vingt-quatre. 
L. NUVILLE, avoué. 

ETUDE 
DE 

Maître DU MAS 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
Foods de Commerce 

Deuxième insertion 
Suivant acte reçu par Maître DU 

MAS, notaire à Cahors, le 23 mars 
1924, enregistré à Gahors le deux 
avril suivant, F. 42, G. 10, 

Monsieur Maurice DELMAS, bou-
langer etdameGabrielleGARRIGUE, 
son épouse, demeurant ensemble à 
Cahors, 

ont vendu à Monsieur Louis CAM-
BON, boulanger, et à dame Ma-
thilde BOUTL' IL, son épouse, demeu-
rant ensemble à Saint-Cernin (Lot), 

le fonds de boulangerie leur 
appartenant avec tous ses accessoi-
res, sis à Cahors, place des Petites 
Boucheries. 

Les oppositions au paiement du 
prix seront reçues dans les dix jours 
au plus tard qui suivront la présente 
insertion, en l'Etude du dit Maître 
DU MAS. 

Pour avis 
DU MAS. 

ressante malade avait eu des parents 
près d'elle à son dernier moment ! 
Le matin même il s'en préoccupait, 
il craignait bien qu'elle ne passât 
pas la journée. Il offrit ses services 
pour les renseignements relatifs aux 
funérailles, et il se retira avec de pro-
fonds saluts, car il avait reconnu la 
fille du marquis de Ribeyran. 

Quand il fut parti, Odette dit à 
Jean : 

— « Mon ami, je dois vous laisser 
seul auprès de votre pauvre cousine. 
Ma mère serait inquiète. Mais je vais 
lui dire votre deuil, et je reviendrai 
demain avec son autorisation- Je suis 
sûre qu'elle ne me la refusera pas. 

— Veuillez lui présenter tous 
mes respects, » répondit le jeune 
homme. « Dès que j'aurai rendu 
tés derniers devoirs à cette seule 
parente que je possédasse, à cette 
nièce de mon infortunée mère, j'irai 
voir la marquise à Carqueiranne. 
Mon colonel m'avait lui-même engagé 
à lui porter mes adieux, ainsi qu'à 
vous, Odette. Cette marque de s& 
confiance me rendait, je vous l'avoue, 
très fier, après ses récentes rigueurs. 

— Vos adieux ? .. » répéta la jeune 
fille troublée. 

— « Ne le savez-vous pas ? Je 
quitte momentanément la France. 
Mon colonel a obtenu ma permuta-
tion dans l'escadron de chasseurs 
d'Afrique qu'on envoie à Madagas-
car. 

— Oh ! Jean.-. » 
Elle, si volontaire, si ferme, fut I 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : M. DAROLLE. 

ébranlée par le choc. Son beau visage 
se décolora jusqu'aux lèvres ; des 
larmes perlèrent à ses cils. 

— « Ma bien-aimée, » murmura 
Jean, « c'était la seule solution pos-
sible. 

— Une solution !-.. » fit-elle impé-
tueusement. 

D'un regard triste, il lui désigna la 
face muette de Marguerite. 

— « Oh ! pardon..- » s'écria Odet-
te en faisant deux pas vers le lit. 

Mais les émotions de cette journée 
eurent enfin raison de cette nature 
mesurée et énergique. Mlle de Ri-
beyran s'abandonna à une passagère 
exaltation-

— « Pardon ! » répéta-t-elle en 
s'agenouillant devant la morte- « Mais 
ce qui intéresse notre amour ne sau-
rait troubler votre repos, n'est-ce pas, 
chère, adorable amie ? Vous souhai-
tiez notre bonheur... Vous vouliez 
que nous fussions l'un à l'autre- Eh 
bien, je le jure sur votre visage d'an-
ge : s'il lui arrivé malheur, là-bas, je 
mourrai comme vous... Si l'on me sé-
pare de lui, j'entrerai dans un cou-
vent pour ;ie jamais appartenir à un 
autre. » 

Elle se releva, saisit la main de 
Jean, et l'étendant au-dessus du lit : 

—■ « Jure aussi, toi, » dit-elle, 
« jure, toi mon fiancé, devant Dieu, 
que tu ne vas pas chercher volontai-
rement la mort, maU Que tu vivras 
pour me conquérir malgré tout. » 

(A suivre) 



Bourse de Paris 
Cours oomparatifs de la Semaine 

Dernier i 
revenu | 

, Cours du i Cours du 
I 4 avril. ! 11 avril. 

50 

3 
3 
3 
5 
4 
4 
6 
6 

30 
30 
30 

25 
25 
30 
30 
30 
30 
30 

13 .. 
15 .. 
12 .. 
13 .. 
13 .. 
15 .. 
7 50 

27 50 
32 50 
30 .. 

15 .. 
15 .. 
13 
14 .. 
15 .. 

7 50 
17 50 
20 .. 
16 50 

20 
15 
20 
20 
10 
10 
10 
10 
i2 50 
11 .. 
11 .. 
12 .. 

9 
25 .. 
28 75 
30 .. 

4 o/0 
4 o/0 
25 .. 
5 o/0 

31/2o/o 
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Fo?ids d'Etat 
3 0/0 
3 0/0 amortissable.. 
3 1/2 0/0 
5 0/0 
4 0/0 1917 
4 0/0 1918 
5 0/0 1920 
6 0/0 1920 
B. du Tr. 6 0/0 1922.. 
B.duTr.60/0fév.l923 
B.duTr.60/0sept.l923 

Crédit National 

55 30 
65 40 
81 40 
69 x 
59 90 
58 90 
87 25 
83 15 

482 » 
485 25 
476 50 

55 » 
65 75 
82 80 
69 85 
59 30 
58 15 
87 05 
83 10 

483 x 
486 » 
480 » 

419 x 419 » 
Obi. 500 5 0/0 1920... 423 » 422 x 
Bons 6 0/0 1921 478 » 483 » 

— — fév. 1922. 465 464 50 
_ - juil. 1922. 492 » 488 x 
— — janv. 1923 451 456 X 
_ — juin 1923. 463 465 X 

Crédit Foncier 
Communales 1879... 438 » 430 » 

— 1880... 460 455 X 
— 1891... 230 225 X 
— 1892... 256 » 251 X 
- 1899... 249 50 246 X 
— 1906... 260 x 257 X 
— 1912... 143 x 145 X 
— 1920 lib. 387 » 388 XI 
— 1921 lib. 457 x 457 X 
_ 19221ib. 432 » 432 » 
— 1922 n.l. 426 » 421 X 

Foncières 1879 3 0/0. 441 i> 445 » 
— 1883 3 0/0. 241 X 240 X 
— 1885 2,60 0/0. 245 D 250 X 
— 1895 2,60 0/0. 270 x 272 X 
— 1903 3 0/0. 284 X 281 75 
- 1909 3 0/0. 152 25 147 50 
— 1913 31/20/0. 292 x 288 X 
— 1913 4 0/0. 382 » 385 X 
-1917 51/2 0/0 lib. 232 XI 230 

Ville de Paris 
603 X 608 X 

1871 3 0/0 329 » 328 » 
417 X 420 

1876 408 50 416 « 
1892 2 1/2 0/0 206 50 206 X 

204 X 208 X 
227 » 225 J> 

223 » 223 X 
232 232 X 

1905 2 3/4 0/0 333 » 335 » 
207 » 207 B 

1910 3 0/0 208 D 208 X 
1912 3 0/0 186 » 186 X 
1919 lib 339 25 340 X 
1921 lib 452 X 455 X 

483 X 440 X 

Valeurs étrangères 
japon 4 0/0 1905 
Japon 4 0/0 1910..... 
Brésil 5 0/0 1909 
Brésil 5 0/0 1914 
Italie 3 1/2 0/0 
Uusse cousolidé4 0/0. 
Kusae 3 O/o or lû9i-94 
Kusse 3 0/0 or 1896.. 
Kusse3i/2 0/0orl894 
Kusse 5 0/0 1906 
misse 4 1/2 0/0 1909. 
berije40/0amori.l895 
lurquic .Dette Oiiom. 
Turquie OU. 50/019i4 

275 
179 
400 

X 

63 
22 
16 
15 
16 
25 
18 
50 
54 
31 

265 50 
173 50 
428 x 

» » 
6; 50 
23 55 
16 75 
16 x 

16 60 
26 20 
18 70 
52 50 
53 45 
29 65 

30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 .. 
30 .. 
15 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 
30 
25 
20 
15 
15 
1 
15 
30 
15 
15 
12 50 

50 

Chemins de fer 
Est 6 0/0 419 
Est 5 0/0 !459 
Est 4 o/u 1912 '312 
Est 3 0/0 ;30U 
Est 3 U/0 nouveau... ;276 
Est 2 1/2 0/0 259 
Est 3 0/0 Ardennes. . 273 
Est 6 0/0 1921 383 
P.-L.-M. 3 0/0 1855.. 283 
P.-L.-M. 6 0/0 391 
P.-L.-M. 5 0/0 340 
P.-L.-M. 4 0/0 317 
P.-L.-M. fusion 3 0/0. 288 
P.-L.-M. fus. 3 0/0 n. 276 
P.-L.-M. 2 1/2 0/0.... 250 
P.-L.-M. 6 0/0 1921.. 395 
Midi 6 0/0 409 
MLdi 5 0/0 350 
Midi 4 0/0 309 
Midi 3 0/0 281 
Midi 3 0/0 nouveau.. 276 
Midi 2 1/2 0/0 252 
Midi 6 0/0 1921 383 
Nord 6 0/0 (Série F). 387 
Nord 5 0/0 (Série E). 329 
Nord 4 0/0 (Série DJ. 310 
Nord 3 tf/0 297 
Nord30/0Louv.(».B.) 290 
Nord 2 1/2 0/0 (S. C). 266 
Nord 6 0/0 1921 382 
Orléans 6 0/0 400 
Orléans 5 0/0 351 
Orléans 4 O/O 302 
Orléans 3 0/0 309 
Orléans 3 0/0 1884... 276 
Orléans 21/2 0/01895. 258 
OrléansG.C.30/01855 276 
OrléansG.C.60/01921 375 
Ouest 3 0/0 289 
Ouest 3 0/0 nouveau. 276 
Ouest 2 1/2 0/0 251 

50 

406 X 

463 » 
3o7 » 
298 X 

280 X 

260 X 

280 X 

380 X 

292 » 
388 50 
340 X 
317 » 
285 X 
276 X 
251 » 
394 » 
407 » 
344 » 
305 X 

279 X 

278 5 0 
256 » 
378 50 
393 X 

329 » 
323 X 

290 50 
283 75 
z70 X 

384 X 

400 » 
354 X 

305 X 

303 » 
275 25 
266 X 

277 25 
380 X 

284 X 

278 » 
253 X 

Taxes postales et télégraphiques 
Voici l'indication des nouvelles 

taxes postales et télégraphiques, 
pour le régime intérieur, en applica-
tion depuis le 25 mars : 

Lettres et paquets clos : Jusqu'à 
20 grammes, 0 fr. 25 ; de 20 à 50 
grammes, 0 fr. 45 ; de 50 à 100 gram-
mes, 0 fr. 60 ; au-dessus de 100 
grammes, 0 fr 20 par 100 grammes 
ou fraction de 100 grammes. 

Factures, 0 fr. 20-
Cartes postales illustrées : Jusqu'à 

5 mots, 0 fr. 10 ; au-dessus de 5 
mots, 0 fr. 15", 

Recommandation : Lettres et pa-
quets clos, 0 fr. 60 ; prix réduits 
(OPR) 0 . 40 ; valeurs à recouvrer, 
0 fr- 40 

Droits d'assurances : Valeur décla-
rée jusqu'à 1.000 francs, 0 fr. 40 ; 
par fraction de 1-000 fr., au-dessus, 
0 fr. 25. 

Dans le légime intérieur, les taxes 
télégraphiques sont fixées ainsi qu'il 
suit : 

a) Télégrammes privés ordinai-
res : Taxe de 15 centimes par mots 
jusqu'à 10 mots, 20 centimes par 
mot à partir' du onzième mot. Le 
minimum de perception est de 
1 fr. 50. 

b) Télégrammes urgents jouissant 
de la priorité de transmission et de 
remises : Taxe triple de la taxe des 
télégrammes ordinaires. 

Les Taxée postales pour l'étranger ; 
A partir du 1°' avril, Les taxes ! 

postales applicables aux correspon- j 
dances à destination de l'étranger 
seront d'une manière générale majo-
rées de 50 0/0- Pour les principales 
de ces taxes, les taux nouveaux, sont 
indiqués ci-après : 

Lettres jusqu'à 20 grammes, 0 fr. 
75 ; par échelon supplémentaire de 
20 grammes, 0 fr. 40 ; cartes pos-
tales, 0 fr. 45 ; imprimés et journaux 
par 50 grammes 0 fr. 15 ; échantil-
lons par 50 grammes, 0 fr. 15 ; mini-
mum de perception, 0 fr. 30 ; papiers 
d'affaires par 50 grammes, 0 fr- 75 ; 
droit de recommandation, 0 fr. 75. 

Service téléphonique 
Par application de la loi du 22 

mars 1924, la taxe unitaire des con-
versations de jour est fixée comme il 
suit à partir du 1" avril 1924. 

COMMUNICATIONS INTERDE-
PARTEMENTALES, — Ariège, 3 ; 
Aude, 3 ; Aveyron, 1.50 ; Cantal, 1.50; 
Charente, 3 ; Cher, 5.25 ; Corrèze, 
1.50 ; Creuse, 3 ; Dordogne, 1.50 ; 
Gard, 3.75 : Haute-Garonne, 1.50 ; 
Gers, 2.25 ; Gironde, 3 ; Hérault, 
2.25 ; Indre, 4.50 ; Landes, 3 ; Lot-
et-Garonne, 1-50 ; Lozère, 3 ; Puy-
de-Dôme, 3 ; Basses-Pyrénées, 3 ; 
Pyrénées-Orientales, 3.75 ; Seine, 7.50; 
Seine-et-Oise, 7.50 ; Seine-et-Marne, 
7.50 ; Tarn, 1.50 ; Tarn-et-Garonne, 
1.50 ; Vienne, 3 ; Haute-Vienne, 3. 

COMMUNICATIONS DEPARTE-
MENTALES. — La taxe unitaire des 
conversations de jour entre les ré-
seaux du département est fixée à 
1 fr. 20. 

Toutefois, les taxes unitaires 
fixées aux deux paragraphes précé-
dents sont réduites : 

1. A 0 fr. 60 pour les conversa-
tions échangées par des lignes dont 
la longueur totale réelle ne dépasse 
pas 25 kilomètres ; 

2. Pour les conversations échan-
gées entre réseaux de localités appar-
tonài.t à un même canton ou à des 
cantons limitrophes, sans qu'il soit 
nécessaire qu'ils soient reliés par des 
lignes directes ; 

3. Pour les conversations échan-
gées entre le réseau d'une ville siège 
de plusieurs chefs-lieux de canton et 
les réseaux des localités situées dans 
l'un quelconque de ces cantons. 

Les taxes de 0 fr. 60 et de 1 fr. 20 
visées ci-dessus sont fixées à 0 fr. 75 
et 1 fr. 25 lorsque les communica-
tions correspondant respectivement à 
chacune de ces taxes sont deman-
dées à partir d'une cabine publique. 

COMMUNICATIONS DE NUIT. — 
La taxe de l'unité de conversation 
interurbaine de nuit reste fixée au 
3/5 de la taxe des conversations de 
jour, Toutefois, pour les communi-
cations départementales, cette taxe, 
qui ressort à 0 fr. 72, est arrondie à 
0 fr. 75. 

MESSAGES ET AVIS D'APPEL. 
 La taxe des messages et avis d'ap-

pel n'est pas modifiée. Toutefois, la 
taxe de 0 fr. 75 des avis d'appel est 
applicable entre réseaux des locali-
tés appartenant à des cantons limi-
trophes sans qu'il soit nécessaire 
que ces cantons soient reliés par des 
lignes directes. 

COMMUNICATIONS URBAINES. — 
La taxe unitaire des conversations 
urbaines est maintenue provisoire-
ment à 0 fr. 25. 

ABONNEMENTS. — Le taux ac-
tuel des abonnements est maintenu 
provisoirement. 

phique, par A. Nectoux, Ingénieur. 
Notes et actualités. — Le Mois 

Mathématique à l'Académie des 
Sciences (Février 1924)- — Pétrogra-
phie : L'Examen microscopique du 
Charbon. — Chimie : Le Cuivrage au 
Cuivre-carbonyle- — Variétés : La 
Société de Biogéographie : Origine et 
but. 

Applications de la Science à VIn-
dustrie. — Aérostation : le Lest dans 

L'OPINION 
îîevue de la Semaine illustrée 
Paraissant tous les Vendredis 

Sommaire du N° 44 (Nouvelle série) 
Editorial : Les trois armées. —• 

Ce qu'on dit : Une dernière erreur. 
— La formation des listes nationales 
à Paris. — Penseurs.:- — Défendra-
t-on la tenue de Paris ? — Les rois 
et Candide- — L'intrusion étrangère 
dans nos élections. — Les réceptions 
académiques. — En Italie : les inté-
rêts économiques et les élections. — 
Affaires intérieures : Trygée : La si-
tuation politique et électorale : Pa-
ris. — André François-Ponoet : Le 
programme du Parti républicain, dé-
mocratique et social- — Pierre Vil-
lette : Le Parlement. — La politique 
dans les départements. — Le Congrès 
des républicains rénovateurs. — La 
Fédération française des comités ra-
dicaux, etc.. — Affaires Extérieures 
Jacques Chastenet : Le « système » 
des experts. — Affairés Economi-
ques : Lucien Romier : Pourquoi les 
techniciens sont sacrifiés à la Cham-
bre. — Littérature : Jacques Boulen-
ger : « Le plus grand péché ». — Ro-
bert Bourget-Pailleron : Le jubilé 
d'Anatole France : Conversation avec 
Charles Maurras- — Arts : Pierre du 
Colombier : l'Exposition de la Jeune 
Peinture française : l'Exposition Pi-
casso. — Vie Sportive. — Bourse. 

Revue Scientifique 
Illustrée (Revue Rose) 

Fondée en 1833 
Paraissant les deuxième 

et quatrième samedis de chaque mois 
Sommaire du 12 avril 1924 

Madagascar : Etudes et Impres-
sions, par Charles Moureu, Membre 
de l'Institut et de l'Académie de Mé-
decine, Professeur au Collège de 
France. — Quelques aspects de nos 
connaissances sur la Lumière, par A-
Boutaric, Professeur à la Faculté des 
Sciences de Dijon. -— Revue Indus-
trielle : Un Nouvel instrument de 
Topographie : Le Tachéomètre gra-

les Dirigeables à Hélium. Indus-
trie : l'Alfa et les Pâtes à papier-

Nouvelles. — Académie des Scien-
ces, etc. Vie scientifique universi-
taire. 

Nécrologie. — Le Météorologiste 
Ch.- Alfred-Angot. 

Académie des Sciences de Paris. 
— CompTes rendus des Séances des 
10, 17 et 24 mars 1924. 

Bibliographie-
Prix du numéro : France, 1 fr. 90. Etran-

ger, 2 fr, 50. — Chèques postaux : Paris, 
4882. — Paris, 286, boulevard Saint-Ger-
main, VIIe. Téléphone Fleurus : 02-29. 

LES ANNALES 
Le centenaire de lord Byron. com-

menté par Paul Bourget, Charles Fo-
ley et Georges Clemenceau ; un por-
trait de Jean Cocteau par André 
Lang ; une fort belle page de la rei-
ne de Roumanie, une autre de Ca-
mille Jullian, l'académicien d'hier ; 
des vers, des articles d'actualité si-
gnés Rachilde, Fabié, Duvernon, Bi-
dou, etc., et le début d'un roman iné-
dit de Jean Nesmy : Un cœur en tu-
telle. Tout cela, dans les Annales de 
cette semaine- Partout : 75 centimes. 

LA NATURE 
N» 2610 (12 avril 1924) 

Hérodote avait déjà parlé des nains 
qui peuplent le centre de l'Afrique ; 
Schvveinfurth, puis Stanley les 
avaient aperçus ; mais ce n'est que 
l'an dernier qu'on put entrer en con-
tact avec ces pygmées, les voir à loi-
sir, les examiner, observer leurs 
mœurs. La Nature donne cette se-
maine de nombreuses photographies 
et un récit qui les montrent dans 
leur vie coutumière. 

On emploie de plus en plus pour 
la préparation des cuirs des produits 
chimiques sortis du laboratoire qu'on 
appelle des tannins de synthèse- Leurs 
formules, leurs usages, leurs modes 
d'emplois, leur avenir sont successi-
vement considérés par M. Hutin. 

Le plan général d'électrification de la 
France, ce qui en est réalisé, ce qui se 
construit actuellement, est claire-
ment montré par une carte et une 
description des principales artères de 
diffusion de l'électricité. 

Puis, comme voici le printemps, 
La Nature donne des conseils sur la 
manière d'étudier les plantes : récol-
te, .détermination, examen micros-
copique, etc. 

Le Supplément, toujours très va-

rié, renferme cette fois-ri , 
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Trains express sup
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1» - Entre Paris-Austerlit'' 1 

h. 31 et 21 h. 05) et BoS» 
Jean (arr. 17 h. 33 e 6 h t^' 8 h. 31 dl VS)» Cdép. 
Jean (arr. 17 h. 33 et 6 h * 

2° — Entre Paris-Austerlit , 
8 h. 31) et Bourges (an- l

2
 ̂ éP-

3» — Entre Paris-Austerlit ,1' lf. h,m et Saint-NSï 
22 h. 36) ; 'a4i,ire Carr. 

4° — Entre Paris-Austerlit n-
19 h. 07) et Toulouse par ÎL^P 
ban (arr. 7 h. 48) avec ïï

me

M?ntau' 
pour Capdenac (arr. 6 h lo\ . 

o° — Entre Paris-Austerlitz (AI 

20 h- 32) et Quimper (arr. 7 h ̂ tl 
avec rame directe "pour 1* n .> 
(arr. 6 h. 53). Lro'S'c 

La location dans ces trains s'
P

ff 
tue à la gare de Paris-Austerlit' , 
à celle de Paris-Quai d'Orsav T 
voyageurs munis de billets au dpr.7* 
de Paris-Quai d'Orsay et

 qui leurs places a cette gare ne
 pai

™ 
pour cette location que la moitié rl 
tarif soit 1 fr. 50 en 1"« «t en 2* cW 
0 fr. 75 en 3e classe- Sse 

L'Amérique du Sud 
Vià Bordeaux 

Il est rappelé au Public les facili 
tés offertes pour les relations avec 
l'Amérique du Sud vià Bordeaux 

Sur présentation d'un billet de pas 
sage des Compagnies Sud-Atlantique 
et Chargeur s-Réunis, conjointement 
avec un billet de chemin de fer pour 
Bordeaux, les bagages sont enregis-
trés directement à Paris-Quai d'Or-
say pour la destination définitive 
après visite par la Douane. L'enre-
gistrement est fait à Paris-Quai d'Or-
say la veille du jour fixé pour le dé-
part des paquebots de Bordeaux. Des 
dispositions spéciales sont en outre 
prévues pour amener les voyageurs, 
sans changer de voiture, jusqu'au 
quai d'embarquement. 

Dans le sens du retour, les bagages 
à destination de Paris peuvent être 
enregistrés directement au port d'em-
barquement ou à bord du paquebot, 
avant son arrivée à Bordeaux. La vi-
site de ces bagages par la Douane n'a 
lieu qu'à la gare de Paris-Quai d'Or-
say, et tout est fait pour faciliter aux 
voyageurs le plus possible, comme à 
l'aller, la traversée de Bordeaux. 

8ERW1CIE i'HlVËR (1 r 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES | ̂ Jr

e

t

e 

BRIVE... privée 
( départ. 

Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thedirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 

«■H SES: 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 

.Caussade 

Ç ONTAUBAN arr. 
OULOUSE.. arx. 
A : Ce train a Ueu entre 

V, 2', 3' cl, 
» 

30 
22 
41 

8 18 
8 40 
8 
8 54 

4 
14 

«à rt oui ouse j3 Cal 
OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE EXP. EXP. OMNIB. 

1", 2', 31 cl. 1", 2', 3- cl. 1", 2", 3' cl. 3- cl. 1", 2-, 3- cl. r, 2-, 3* ci. 22 6 » 9 50 )> 19 50 21 15 » 22 24 » 10 2 » 20 2 21 27 » 
7 50 » 16 37 » 2 22 3 32 » 9 » 16 46 » 2 30 3 40 » 

11 55 )> 18 22 » 4 12 5 22 » 12 32 16 25 18 35 18 50 4 20 5 29 » 13 7 17 6 — 19 58 — » 13 50 17 32 19 15 20 40 5 2 
13 58 17 40 ,— 20 51 — _ » 14 4 17 46 — — — — 

14 14 17 57 — 21 15 ■ — 

14 24 18 9 — — — » 14 40 18 25 — 21 48 5 30 _ » 14 49 18 35 — » — _ 
15 18 48 — » » 15 11 19 2 — —- » 15 22 19 17 — » — _ 
15 31 19 27 — » ,— _ 
15 38 — — » — » 15 44 19 39 20 18 » 6 11 7 12 » 17 42 » 20 22 » 6 16 7 16 7 32 17 54 » ' — » — 7 43 18 11 » — 7 59 
18 21 » — B 8 9 
19 1 » — 7 4 — 8 47 
19 40 » 21 31 » 7 29 8 25 9 25 
22 » 22 25 8 25 9 17 10 56 

9 29 
9 3 
9 49 

10 
10 11 
10 20 
10 27 
10 33 
11A51 
12 1 
12 15 
12 23 
13 
13 35 

Cahors et Mcntauban, les lundi et samedi. 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 

X>o Totiiotise èt Paris par Calions 

CAHORS... 

TOULOUSE..., d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr. 
dép. 

Pradines......... 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J-
PARIS.. (A.) arr' 
PARIS.. (O.) arr. 

3' Cl. 
» 

» 
)) 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 

3 14 

4 9 
5 8 
5 52 

OMNIB. OMNIB. EXP. OMNIB. EXP. EXP. 
1", 2', 3- cl. ln, 2*, 3' cl. 1", 2', 3* Cl. 1", 2; 3- cl. V, 2', 3« cl. i", V, 3- cl. 5 » 6 30 10 9 13 41 19 43 20 23 6 23 9 43 11 16 20 33 21 13 7 3 10 24 — 16 42 — 21 39 7 40 11 6 — 17 25 — 

7 45 11 15 — 17 34 — 

7 50 11 27 — 17 45 — 

8 7 11 35 11 59 17 53 21 37 22 21 
8 32 13 11 12 3 18 3 21 41 22 25 8 39 13 19' — 18 10  i 
8 47 13 30 — 18 18  ■ —. 

9 1 13 48 ■ — 13 31 
9 14 14 6 — 18 44 _ — 

9 23 14 16 — 18 53 _ 
9 32 14 26 —, 19 2 
9 50 14 46 12 46 19 17 23 11 9 58 14 56 — 19 25 —. 

10 7 15 6 — 19 34 — 

10 14 15 15 — 19 41 _ 
10 20 15 21 — 19 47 — 

10 37 15 37 13 11 19 59 23 37 11 4 16 22 — 20 29 — 

11 32 16 55 13 48 20 59 23 31 0 16 » (B) 13 54 » 23 40 0 26 
» 21 55 » 8 42 9 8 2 22 7 » 8 54 9 20 

» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 

» 

» Les trains " express " et " rapide " ne prennent les 
B : A lien l1 entre Moritauban et Brive le samedi voyageurs que dans des conditions déterminées : consulter les indicateurs, 

; 2' entre Montaitban et Cahors le lundi. 

St-Denis-près-Martel et Aurillao 
M-Denis-près-Martel 
Tayrac 
BéteuTle (arrêt) 
Puybrun , 
Uretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AUMLLAC. arrivée. 

AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gag 
Bretenoux-1 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) , 
Vayrac 
St-Den;s-près-Martel, 

mac. 
Jiars 

5 33 » 14 22 17 15 
5 42 » 14 30 17 23 
5 47 14 35 17 28 
5 56 » 14 44 17 37 
6 14 » 14 59 17 53 
6 22 » 15 7 18 1 
6 34 » 15 18 18 11 
6 57 » 15 39 18 36 
7 14 » 15 56 18 53 
7 33 » 16 13 19 11 
8 15 » 16 55 19 57 

t St-Di saie-pi ès-Martel 
5 39 9 54 » 17 14 
6 24 10 35 » 17 58 
6 38 10 47 » 18 12 
6 58 11 5 » 18 32 
7 18 11 21 » 18 51 
7 27 11 29 » 19 » 
7 42 11 40 » 19 17 
7 51 11 49 » 19 27 
7 58 11 55 » 19 34 
8 8 12 2 » 19 43 8 15 12 10 19 50 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
9 
» 
» 

» 

» 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou . Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M. ar. 

St-Denis-près 
S'-Denis-p.-M. d 
Martel 
Baladou . Arrêt 

6 50 10 57 » 19 
» 8 3 12 » 17 35 20 19 
» 8 45 12 39 19 15 21 19 

7 51 10 55 13 32 19 28 15 45 
8 6 11 20 13 48 'O 

*o O 
16 » 

8 11 11 27 13 53 
EH +J 

K « ed 

Ils 16 5 
8 20 11 56 14 2 .£,»« 16 14 
8 31 12 9 14 12 16 25 

[artel au Buisson 

Le Pigeon. 
Souillac.... 
Cazoulès... 
Sarlat 
Le Buisson. ar. 

» 6 15 9 11 12 41 17 35 
» 6 30 9 26 12 56 18 9 
» 6 37 9 33 13 02 18 20 
» 6^43 9 39 13 07 18 35 
» 7 5 9 49 13 17 19 49 13 31 
» 7 15 13 39 » 20 

5 6 8 1 14 30 17 15 20 45 
5 59 » 15 24 18 10 » 

3De Sarlat 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.) 
GOURDON 

<fja«.ird<m 
6 34 
8 45 
8 53 
8 59 
9 7 
9 16 

17 25 
17 38 
17 50 
17 57 
18 5 
18 15 

» 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
Sl-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 21 16 15 » 
6 30 16 23 » 
6 39 16 30 » 
6 50 16 35 » 
7 2 16 44 » 
7 19 16 55 » 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE. 
CAPDENAC. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier — 
Flaujac (halte). 
Gramat 
Rocamadour ... 
Montvalent 
St-Denis-p.-

Martel 
Quah-e-Routes. 
Turenne 

arr 

PARIS (Orsay) ar, 

Turenne.. 
Quatre-Routes.. 

arr 
dép 

St-Denis-p 
Martel 

Montvalent.. 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte).. 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

ar 
d. CAPDENAC 

TOULOUSE 

» » 6 6 » 12 37 
» » » 10 25 » 17 51 1 24 6 54 10 23 10 48 13 30 18 28 1 54 7 10 10 35 11 4 13 56 18 43 
» 7 29 » 11 23 14 32 19 4 2 45 7 41 » 11 35 14 57 19 15 
» 7 50 » 11 44 15 10 19 24 3 19 8 6 » 11 59 15 43 19 39 . 3 34 8 19 » 12 9 16 2 19 49 . 4 7 8 34 » 12 23 16 22 20 3 . 4 21 8 45 » 12 33 16 36 20 13 . 5 4 8 57 » 12 39 16 57 20 23 . 5 17 9 9 » 12 49 17 11 20 33 5 35 9 21 » 13 1 17 28 20 43 6 10 9 43 » 13 23 18 3 21 5 
» 18 58 » 22 7 » 5 30 

Brive , Cap âenac et Toulouse 
119 25 21 15 22 6 7 31 9 50 » 4 12 8 10 12 36 15 59 18 56 » 

4 36 8 35 13 3 16 24 19 35 » 4 45 8 46 13 15 16 33 19 49 » 4 54 8 55 13 23 16 42 20 1 » . 5 » 9 5 13 36 16 50 20 20 » » 9 18 13 50 17 3 20 43 » . 5 29 9 38 14 11 17 22 21 16 » . 5 43 9 53 14 28 17 35 21 39 » » 10 6 14 43 17 48 » » . 6 4 10 18 14 58 17 59 22 43 » 
» 10 29 15 8 18 8 » » . 6 30 10 51 15 31 18 29 23 23 » . 6 41 11 2 15 43 18 40 23 37 » 

. 6 55 11 30 16 8 18 50 » » 
. 11 13 16 29 21 12 23 7 » » 

17 40 
21 51 
22 3 
22 16 

» 
22 42 

» 
23 2 
23 12 

» 
23 33 
23 36 

» 
» 

0 10 
9 20 

» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

ï>€3 Cahors o 
CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt). 
Parnac 
Luzech 
Çastelfranc 
Prayssac (Arrêt). 
Ptiy-l'Evèque.... 
Duravel 
Soturac-Touzac . 
Fumel 
LIBOS.... 

6 24 15 6 18 15 
6 31 15 14 18 23 
0 40 15 24 18 32 
6 44 15 28 18 38 
6 51 15 37 18 44 
6 57 15 44 18 52 
7 10 16 19 5 
7 13 16 4 19 8 
7 22 16 13 19 17 
7 29 16 21 19 25 
7 37 16 29 19 33 
7 -18 16 42 19 44 
7 53 16 48 19 49 

LIBOS. 
Fumel. 
Soturac-Touzac, 
Duravel , 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) 
Çastelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt). 
Mercuès 
Pradines.... 
CAHORS , 

dép... 9 11 17 51 20 34 » 
9 18 17 58 20 41 » 
9 29 18 9' 20 52 » 
9 36 18 16 20 59 » 
9 44 18 24 21 6 
9 52 18 32 21 14 » 
9 58 18 38 21 20 

10 10 18 51 21 32 
10 18 18 59 21 44 » 
10 23 19 4 21 49 
10 29 19 10 21 55 » 
10 37 19 18 » 
10 44 19 25 22 8 

J3o OeLÎxorr® èt Oojpeleîio.© 

(D 
18 50 
19 01 
19 12 
19 21 
19 27 
19 40 
19 46 
19 58 
20 05 
20 17 
20 27 
20 36 
20 48 
21 

(1) A lieu les jours de foire à Cahors : les 3 janv., 3 août, 
3 nov. ; le !»• des autres mois, ainsi que le samedi après le 10 ûe 

chaque mois.. 

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Cpnduche 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martm-Labouval.. 
Calviguac 
Cajarc 
Montbrun 

«Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

8 15 12 10 16 14 
8 24 12 21 16 25 
8 33 12 36 16 35 
8 41 12 49 16 43 
8 48 13 12 16 48 
8 59 13 42 17 
9 5 13 52 17 6 
9 12 14 19 17 14 
9 18 14 29 17 21 
9 31 15 13 17 34 
9 40 15 29 17 44 
9 48 15 50 17 53 
9 59 16 20 18 5 

10 10 16 38 18 17 

CAPDENAC... 
Lamadeleine.. 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc. 
Calviguac 
St-Marlin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 20 11 10 18 55 » 
7 32 11 26 19 7 » 
7 43 11 43 19 18 
7 51 11 56 19 26 
8 2 12 39 19 40 
8 12 12 55 19 50 
8 19 13 19 19 57 
8 27 13 31 20 5 
8 33 13 56 20 11 
8 47 14- 26 20 24 
8 52 14 43 20 29 » 
9 » 15 28 20 37 » 
9 10 15 43 20 48 » 
9 18 15 53 20 56 » 


